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ÇUR0MO.HE • . _ 

PARIS, 12 DÉCEMBRE. 

U Moniteur publie les actes suivans : 

Le président de la République, 

Sur le rapport du garde-des-sceaux. ministre de la justice, 

Décrète : . . , . . . , , i , 
Art. i". La commission consultative instituée par le décret 

,]u 3 décembre courant est chargée du recensement général 
des votes exprimés par le peuple français dans les scrulins des 
1 et-âl décembre prochains. 

En conséquence, tous les procès-verbaux de recensement 
dressés par les commissions départementales , instituées en 
*ertu de l'article G da décret du 2 décembre, lui seront trans-
mis par le ministre de l'intérieur ; 

Le résultat sera promulgué par lo pouvoir exécutif.. 
Art. 2. La commission consultative est appelée à donner son 

avis sur les projets de décrets en matière législative qui lui 
seront soumis par le président de la République. 

Art. 3. Elle remplira, eu outre, les fonctions déférées au 
Conseil d'Etat par l'article 12 delà loi du 19 juillet 1845, sauf 

matières du contentieux administratif au jugement des-
celles il sera pourvu par uu décret ultérieur. 
An. i. La commission sera présidée par le président de la 

iiépubl î que, 'et, en son absence, par M. Baroche, nommé \ice-. 
. président. 

Art. 3. Un décret du pouvoir exécutif divisera la commis-
sion eonsultative en sections pour l'examen des affaires qui lui 
seront soumises. 

t Art. 6. Les maîtres des requêtes et. auditeurs attachés à 
l'ancien Conseil d'Etat pourront être appelés à remplir, auprès 
de la commission consultative, les fonctions qu'ils exerçaient 
luprès du Conseil. 

Art. 7. Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à. l'Eljsée -National, le conseil des ministres entendu, 
le 11 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le garde-des-sceaux, ministre 
de la justiee, 

E. ROUHER. 

RAPPORT 

A M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le président, 
Le budget dee recettes et des dépenses de l'exercice 1852, 

™u.t l'exécution doit commencer le l
,r

 janvier prochain, a été 
™e, en partie, par l'Assemblée. 

Pour les receltes, les quatre contributions directes ont été 
autorisées, pour l'année 1852, par une loi spéciale du 8 août 

:''< en vertu de laquelle les rôles ont été établis et vont être 
nis en recouvrement. Mais il est impérieusement nécessaire 

1
 autoriser la perception des autres produits du budget qui 
■omprennent les impôts indirects, les revenus et produits di-'; y et je viens vous proposer, monsieur le président, d'ac-

n

J faer cette autorisation pour les trois premiers mois de l'an-
"w seulement. 
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 dépenses, la loi spéciale du 8 août, ci-dessus 
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 du budget ; mais il n'était intervenu aucun 
u ensemble, et par conséquent aucune loi de crédit n'a-
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; de prendre les mesures nécessaires pour assurer les 

y Publics. Mais je crois devoir ne demander que pour 
Premiers mois de 1852 les crédits affectes aux dépeu-

ticle 6 de la loi du budget et des recettes de l'exercice 1851, 
en date du 7 août 1850, et dans le tableau G qui y est annexé. 

Art. 2. La loi du 23 avril 1810, portant prorogation de la 
oi du 12 février 1835, et du titre V de la loi du 28 avril 1816, 

qui attribue exclusivement à l'Etat l'achat, la fabrication et la 
vente du tabac dans toute l'étendue du territoire, continuera 
d'avoir son effet jusqu'au 1" janvier 1853. 

Art. 3. Le tarif d'entrée des cigares et cigarettes, importés 
comme provision de santé ou d'habitude, en vertu de la loi 
du 7 iuin 1820. est modifié et établi ainsi qu'il suit : 

Cigares et cigarettes importés comme provision de santé ou 
d'habitude jusqu'à concurrence de 10 kilogrammes, par desti-
nation par le bureau de douane ouvert au transit, 24 fr. le 
kilogramme (sans décime). 

Art 4. Il est ouvert aux ministres, pourlesservices généraux 
et spéciaux de leurs départemeus, sur l'exercice 1852, un cré-
dit provisoire de trois cent soixante-neuf millions de francs 
(369,000,000), qui est réparti entre eux conformément à l'état 
ci-annexé. 

Art. 5. Il est ouvert au ministre de la guerre un crédit 
provisoire de cinq cent mille francs (500,000 fr), par antici-
pation sur celui de 1,500,000 fr. à allouer pour l'inscription, 
au Trésor public, des pensions militaires à liquider daus le 
courant de l'année 1852. 

Art. 6. Le ministre des finances est autorisé à créer, pour 
le service de la Trésorerie et les négociations avec la Banque 
de France, des bons du Trésor portant intérêt et payables à 
échéance fixe. 

Les bons du Trésor en circulation ne pourront excéder cent 
cinquante millions de francs. Ne sont pas comptés, dans cette 
limite, les bons délivrés à la caisse d'amortissement, en vertu 
de la loi du 10 juin 1833, ni les bons déposés en garantie à la 
Banque de France et aux comptoirs d'escompte. 

Art. 7. Toutes contributions directes ou indirectes, autres 
que celles qui sont autorisées par le prosent décret et par la 
loi du 8 août 1851, à quelque titre et sous quelque dénomina-
tion qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à 
peine contre les autorités qui les ordonnanceraient, contre les 
employés qui confectionneraient les rôles et tarifs, et ceux qui 
eu feraient le recouvrement, d'être poursuivis comme concus-
sionnaires, sans préjudice de l'actionen répétition pendant trois 
années, contre tous receveurs, percepteurs, ou individus qui 
auraient fait la perception, et sans que, pour exercer cette ac-
tion devant les Tribunaux, il soit besoin d'une autorisation 
préalable. 

Fait au palais de l'Elysée, le 11 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre des finances, 
ACHILLE FOULD. 
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Le ministre des finances, 
ACHILLE FOULD. 

^Président de la Républ îque, 

^crèt
e

Pr0p0sition du ministro
 des finances, 

babitans de 
les hordes de la 

Par arrêts du 11 décembre, M. le général de division 

Harispe et M. le général de division Vaillant sont élevés à 

la dignité de maréchal de France. 

sislans l'émotion la plus profonde : 

En présence de ces deux cercueils, qui ne céderait à sa vive 
émotion "? 

La, reposent deux braves, tous deux morts pour la sainte 
cause de l'ordre cl delà société. Morts pour vou 
Clamecv. Tous deux lâchement assassinés par 
démagogie. 

Deux jours et deux nuits durant, la démagogie a été mai-
tresse en cette ville... La populace ameutée, les maisons for-
cées, envahies et pillées, la terreur dans toutes les âmes hon-
nêtes ; huit assassinats et près de vingt victimes, les plus hi-
deuses saturnales, le sac et le meurtre. Voila ses œuvres, les 
voilà telles qu'on nous les promettait pour 1852. 

Et sans le 2 décembre, sans le patriotique dévoùment de 
Napoléon Bonaparte, qui doute qu'elle n'eût tenu parole. 

Mais elle comptait sans vous, ô notre héroïque armée ! qui, 
il y a quelques jours à peine, versiez votre sang à Paris et ar-
rivez encore à temps au fond de nos provinces. 

Elle comptait sans vous, brave gendarmerie, arme d'élite, 
type de dévoùment et du plus vrai courage!!! 

.... Et, maintenant, Messieurs, recueillez-vous dans un su-
prême hommage pour ces glorieux martyrs ! 

Honneur à vous, Cleret ! honneur à vous, Broant! au nom 
de la magistrature; au nom de vos camarades de toutes ar-
mes, au nom de tous les bons choyées,. kouiieur à vous ! 

La patrie n oubliera pas sa dette envers vos familles, et la 
justice aura bientôt son cours. 

- On sait que d'autres gendarmes ont,été grièvement bles-

sés durant la lutte qui a été soutenue à la caserne de la 

gendarmerie où, pendant dix-huit heures, vingt-huit per-

sonnes, au nombre desquelles étaient le sous-préfet et le 

substitut du procureur 4e la République, ont su résister 

aux envahissemensde l'insurrection et se maintenir en état 

de défense jusqu'à l'arrivée des troupes. 

— M. Carlier, commissaire extraordinaire, a révoqué 

de leurs fonctions, à raison de leur participation aux laits 

insurrectionnels. MM. Lyonnet. ingénieur des ponts-et-

ehaussées, Rousseau, avoué, et Manon, huissier. 

Le Moniteur publie le décret suivant, rendu sur le rap-

port du ministre des travaux publics : 

Le président de la République, 

Sur le rapport du ministre des travaux publics, 
Décrète : 

Art. 1". Il sera établi, à l'intérieur du mur d'enceinte des 
fortifications de Paris, uu chemin de fer de ceinture reliant les 
gares de l'Ouest et Rouen, du Nord, de Strasbourg, de Lyon 
et d'Orléans. 

Le ministre des travaux publics est autorisé à concéder ce 
chemin de fer aux compagnies réunies du chemin de fer de 
Paris à Rouen, de Paris à Orléans, de Paris à Strasbourg et du 
Nord, sous la réserve et aux clauseselconditious du cahier des 
charges ci-annexé. 

Art. 2. Pour l'exécution de ce chemin de fer, il est ouvert au 
ministre des travaux publics un crédit de un million trois 
cent trente-trois mille trois cent trente-trois francs trente-
trois centimes (i ,333,333 fr. 33 c), somme égale au premier 
versement à effectuer par les compagnies concessionnaires aux 
termes dudit cahier des charges. 

Pait à l'Elysée, le 10 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Par le président de la République, 
Le ministre des travaux publics, 

P. MAGNE. 

Le procureur de la République près le Tribunal de la 

Seine croit devoir rappeler aux gérans des divers jour-

naux publiés à Paris les dispositions des articles 3 et 4 de 

la loi des 16 et 24 juillet 1850 : 

« Art. 3. Tout article de discussion politique, philosophique 
ou religieux, inséré dans un journal, devra être signé de son 
auteur, sous peine d'une amende de 500 francs pour la pre-
mière contravention, et de 1,000 fr. en cas de récidive. 

« Toute fausse signature sera punie d'une amende de 1,000 
francs et d'un emprisonnement de six mois, tant contre l'au-
teur d'une fausse signature que contre l'auteur de l'article et 
l'éditeur responsable du journal. 

« Art. 4. Les dispositions de l'article précédent seront ap-
plicables à tous les articles, quelle que soit leur étendue, pu-
bliés dans des feuilles politiques ou non politiques, dans les-
quels seront discutés des actes ou opinions des citoyens, et des 
intérêts individuels ou collectifs. » 

Le procureur de la République, 
LASCOUX. 

Des lettres et des réclamations relatives aux personnes 

arrêtées par suite des derniers événemens politiques sont 

journellement adressées au parquet du Tribunal de la 

Seine. 

Ce n'est pas au procureur de la République que ces piè-

ces doivent être envoyées, mais à M. le général Bertrand, 

chargé de la direction des Commissions militaires insti-

tuées par le décret du 9 décembre 1851, et qui se réunis-

sent au Palais-de-Justice. 

Le procureur de la République, 

LASCOUX. 
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 la

 perception des impôts et 
directs, et des autres produits mentionnés dans l'ar-

Le Journal de la Nièvre publie la lettre suivante du 

préfet : 

« Je viens d'assister à la plus douloureuse cérémonie, 

celle de l'enterrement des malheureux gendarmes assas-

sinés .ij 

« M. Carlier, commissaire-général du Gouvernement, 

marchait après les familles avec le général Pellion et le 

procureur général ; je venais après avec toutes les autori-

tés et douze à quinze cents habitans. Les 27
e
 et 41

e
 de li-

gne, les 1" et JO" chasseurs suivaient. 

« Plusieurs des chefs de l'insurrection sont arrêtés, en-

tre autres Guerbet. » 

Voici l'allocution prononcée par M. le procureur-géné-

ral Corbin sur la tombe des deux gendarmes massacrés 

dans l'insurrection. Ces paroles ont produit parmi les as-

Le Courrier de la Drôme et de l 'Ardèche donne les dé-

tails suivans sur l'insurrection de Crest : 

Voici divers détails que nous avons recueillis sur le mouve-
ment, aujourd'hui comprimé, qui vient d'être tenté sur la ville 
de Crest : 

Dans la nuit du samedi au dimanche, des émeutiers, ramas-
sés par quelques meneurs dans les montagnes environnantes, 
essayèrent une démonstration anarchique, mais ils furent re-
poussés par les gendarmes qui, dans cette circonstance, dé-
ployèrent leur vigueur habituelle. 

Le dimanche, des secours d'artillerie furent envoyés dé Va-
lence, sous la conduite du commandant Lauioite, et nn enga-
gement sérieux avec les insurgés eut lieu le même jour; il 
dura de trois à sept heures. Nos s ddats combattirent av.ee un 
rare courage el justifièrent de tout point la réputation de bra-
voure et de dévouaient à l'ordre que le %' d'artillerie s'est 
justement acquise ; on signale entr'aulres un maréchal-des-lo-
gis pour son sângf'roid et son intr'épid.ké. 

Nous n'avons à déplorer que trois de nos braves qui aient 
payé de leur vie leur honorable courage. Quant aux insurgés, 
dont on porte le nombre à dix-huit cents ou deux mille, ils 
laissèrent sur ce triste champ de bataille un grand nombre des 
leurs; il est difficile, pour ne pas dire impossible, d'évaluer 
leurs pertes, car, dans le but de lés dissimuler, ils se hâtaient 
d'ensevelir eux-mêmes leurs cadavres. 

On a remarqué que ces bandes, qu'on aurait pu croire coin-' 
plètemerit désordonnées, obéissaient cependant à une sorte de 
discipline militaire, et qu'elles se conduisaient en véritables 
tacticiens; les deux, colonnes s'allongeaient régulièrement^ 
droite et à gauche, tandis que le corps de bataille s'avançait 
en bon ordre. Cette petite armée d'anarchistes manœuvrait 
ainsi sur les hauteurs qui dominent Crest ; ils espéraient s'y 
fortifier et -s'y rendre invincibles, et ce fut de cette position 
que l'énergie de, nos artilleurs eut à les débusquer ; line ca-
nonnade nourrie se fit alors entendre, et la mitraille foudroya 
les insurgés. 

Ces malheureux, pour détourner de leurs rangs" les coups de 
nos soldats, avaient fai t mie horribles chose, conformément, 
du reste^-aux instructions socialistes pour la grande bataille 
de 1852; ils avaient mis aux premiers rangs, exposé au pre-
mier feu des troupes quatre prètresqu'ils avaient faits prison-
niers, et de ce nombre, M. le curé deGràtie, M. le maire de 
cette commune et des femmes dont ils s'étaient emparés. Fort 
heureusement, et par une providence spéciale, M. le maire et 
ces dignes ecclésiastiques ont été sauvés ; nous ne savons si 
quelques-unes des personnes honnêtes qui partageaient leur 
sort ne furent pas victimes de la mesure atroce des insur-
gés. . 

Quoi qu'il eu soit, après une action très vive, le terrain 
qu'occupaient les anarchistes futdéhlayé, et ta troupe demeura 
complètement maîtresse de la situation. Depuis lors, quelques 
fusillades ont eu lieu encore, à ce qu'on assure ; mais le coup 
décisif avait été porté dans la journée du dimanche. 

Comme nous l'avons dit, M. le préfet s'est rendu à Crest 
dans la journée du lundi. Les habitans, purmi lesquels les 
émeutiers n'avaient soulevé qu'une indignation générale, l'ont 
accueilli chaleureusement avec la plus vive satisfaction. C'était 
un hommage bien mérité pour le zèle et l'énergie dont l'au-. 
torité supérieure du département avait donné des preuves en 
cette circonstance comme toujours, dans l'intérêt de l'ordre et 
de la paix publique. 

M. le préfet, accompagné des chefs d'artillerie, a visité avec 
empressement tous les postes de la ville, et partout il a adressé 
aux soldats des paroles fortement senties et pleines d'à-propos; 
elles ont produit le meilleur effet. 

Dans cè moment, la tranquillité la plus complète règne à 
Crest. Les renseignemens les plus aiitheuliques nous appren-
nent qu'il y a des forces suffisantes pour faire face aux éven-
tualités, quelles qu'elles soient. 

jours défendu dans son journal la cause de l'ordre avec 

tant d'énergie, qu'on tremble en songeant au sort qui lut 

est peut-être réservé. 

t
 M. Truc, maire des Arcs, fut fait prisonnier daus la 

nuit de samedi. Ce malheureux avait une jambe cassée ;i 

ht suite d'une chute de voilure. Cette position n*a point 

désarmé ces barbares qui l'ont placé sur urle voiture. 

Après trois quarts d'heure de marche, il a ele relâche, 

puis repris. Ses deux adjoints, MM. Jean-Joseph Régnier 

et Placide Lavagne, sont alors venus demander sa déli-

vrance et se sont offerts à sa place. L'échange a été ac-

cepté. Dévoùment admirable, qui console un peu au mi-

lieu de tant de scènes de désolation! 

Les nouvelles des Basses-Alpes sont-encore trop incer-

taines pour qu'on puisse en parler; niais il est incontesta-

ble que sans l'attitude énergique de Draguignan, le dépar-

tement tout entier était perdu. M. de Romand, qui était 

resté à son poste à cause de la gravité des événement, 

bien qu'il fût appelé à la préfecture de Mâcon, avait par -

laitement compris la position. Le chei'-lieu tombé entre 

les mains des insurgés, mutes les communes étaient c;i 

feu. C'était là qu'il fallait énergiquemenf concentrer nos 

forces, et attendre qu'une colonne partie de Toulon vînt 

attaquer la bande insurrectionnelle. 

Si la garnison de Draguignan avait été démembrée pour 

filer frapper le Luc, point de départ de l'incendie, toute la 

montagne tombait sur nous, et le département tout entier 

était au pouvoir de l'insurrection. 

L'événement a parfaitement justifié cette détermination. 

Les insurgés sont réunis en colonne, sur un seul point; ils 

n'ont pas osé attaquer Draguignan. Ils sont à présent à 

Aups, dans la montagne. On aura bientôt raison d'eux. 

L'arrondissement de Grasse et celui de Toulon sont, 

parfaitement tranquilles. L'émeute a été habilement con-

centrée sur un point, elle sera bientôt étoufféè. 

Tous les hommes d'ordre se rallient énergiquement au 

chef de l'Etat. On comprend quelle était l'effrayante orga-

nisation secrète qui couvait sous la cendre. Il fallait l'é-

nergie du président de la République pour frapper le 

grand coup qui nous rendra la tranquillité pour longtemps. 

—Dans une autre correspondance, nous trouvons les dé-
tails qui suivent : 

L'attitude ferme et énergique de l'autorité a change la 

direction de la colonne des insurgés. Le dimanche matin, 

an lieu de marcher sur Draguignan, elle 

Lorgues. 

Ils y sont arrivés au nombre do quinze cents, d'autres 

disent trois mille. Ils ont campé sur la place publique et 

ils ont fait de nombreux prisonniers. M. de Combaud, 

M. Auguste d'Agnel-Bourbon, M. de Gasquet, M. Cor-

douan, juge de paix, le maire, et une quinzaine encore de 

personnes notables, ont été arrêtées par eux. Les prison-

niers sont gardés à vue, enfermés dans des maisons prises 

de force. Les familles de ces malheureux sont dans la dé-
solation. 

On craint que les insurgés ne les assassinent au moment 

où les troupes marcheront sur eux. llsout le projet de les 

armer et de les mettre au premier rang en les-obligeant à 
faire feu. 

DEK.MÉUES NOIJVKLLES. 

Cinq heures du soir. — On annonce qtfe !a colonne, à la 

tête de laquelle se trouve le nouveau préfet, est armée à 

Flagore. Les insurgés sont à Salernes, à deux heures de 

distance. Un grand coup va être frappé. Force restera à la 

civilisation contre la jacquerie. 

A Draguignan, les mesures les plus énergiques ont été 

prises. Hier, dans la soirée, de nombreuses arrestations 

ont été. faites à l'entrée de la nuit. Deux membres du par-

3 uet, à la tête chacun d'un détachement de gendarmes et 

e la ligue, se rendirent au domicile des inculpés, 'qui 

éta : ent conduits à la prison. Tout cet appareil, toutes œs 

mesures énergiques et indispensables ont terrifié les anar-
chistes, 

Var (Draguignan), 9 décembre 1851. 

Hier au soir, deux bataillons sont arrivés à Draguignan 

à l'entrée de la nuit. La colonne des insurgés n'a pas en-

core été attaquée ; elle se dirige vers le nord du départe-

ment, peut-être pour faire une jonction avec.les Basses-

Alpes. L'avant-garde des deux bataillons du 50
e
 a essuyé 

plusieurs coups de feu à son entrée à Fluzac. Un insurgé 
a eu la cuisse brisée par une balle. 

Bien que les insurgés ne présentent pas de forces bien 

sérieuses, il faut cependant quelques manœuvres pour les 

surprendre. On croit que, dans la nuit, on marchera sur 
eux. 

Nous avons appris ce matin que M. Maquau, rédacteur 

du Journal du Var, a été arrêté par les insurgés et re-

tenu prisonnier à Lorgues, où il se trouvait accidentelle-

ment. Il était à l'Hôtel-de-Ville avec quelques hommes de 

bonne volonté au moment où ces misérables s'en sont 

emparés. M. Maquau est père de sept enfaus. Il avait tou-

s'est dirigée sur 

♦JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (.1* ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 17, 24 novembre et 12 décembre. 

SOUVENIRS DE L'EXPÉDITION DE tfUIUKKON. —- ABSKXCK. -

EHVOÏÊ m POSSESSION PROVISOIRE. — ÉtHCKmOK. — 

PRESCRIPTION. 

L'envoyé en possession provisoire peut présent e l'hérédité cen-
tre les héritiers de l'absent qui n'ont réclamé que trente 
ans après le décès prouvé. 

M e Chaix-d'Est-Ange, avocat des héritiers Saulx-Ta-
vannes, expose ainsi les fai]s : 

En 1792, M. Louis de Rieux marquis d'Asserac, fils de M. 

le comte de Rieux et de 11""1 deSaulx de Tavannes, quitta la 
France avec son père, et périt, en 1795, dans l'expédition de 
Quiberon. Ou n'avait pas son acte de décès, niais on procéda 
comme au cas d'absence, et un jugement du Trilmlml civil de 
Paris, du 8 juillet 1808, déclara l'absence el envoya en pos-
session provisoire des biens de M. Louis de ttieug les héritiers 
de la ligne maternelle, représentés par M. le comte de Suulx-
ravanues; ces héritiers étaient eu même temps, aux termes 
d'un acte passé à Londres en 1 808, oessionnaires des droits de 
M. de Rieux père, seul héritier de son lils dans la ligue pater-
nelle. 

En juin 1816, les héritiers lluchetde Cintré, se disant héri-
tiers, dans cette même ligne, au douzième degré, je crois, ont 
formé une demande contre les héritiers de Saulx-Tavawie's et, 
délaissement de la moitié des biens. Ceux ci ont combattu la 

généalogie présentée par les demandeurs qu'ils ont soutenu 
nètre point héritiers, et ils ont opposé à cette demande la 
presenption plus que trentenaire accomplie depuis leur ehvoï 
en possession du 8 juillet 1808. ^ -

Voici le jugement rendu, le 11 avril 1850, parla l"cbambre 
du Tribunal de première instance de Paris : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il est inutile de rechercher |
a
 valeur d'un 

traite qui aurait été fait à Londres entre de Rieux nère émi 

gre.et deSaulx lavannes, au sujet de la snecess on de de 
Rieux fils, puisque cet acte n'est pas représenté el une son 
ex.stencene peut pas être considérée comme suttisamine 
oublie par la mention qui en est faite dans la transaction dé 

« Attendu que la qualité des héritiers de Cintré, comme re-
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présentant la ligne paternelle dans la succession de de Rieux 
tils .au jour de la disparition véritable, c'est-à-dire en 1795, 
n'est pas contestée quant à la généalogie, et ne l'est pas sé-
rieusement, ni ne peut l'être, quanta cette époque réelle de la 
disparition ; 

« Qu'aux termes de l'art. 120 du Code civil, les héritiers 
de Cintrésont donc ceux qui devaient être envoyés en posses-
sion provisoire de la portion revenant à la ligne paternelle 
dans cette succession ; 

« Attendu que les défendeurs né peuvent invoquer la pres-
crfption, puisque l'envoi en possession provisoire prononcé à 
leur profit n'a été, suivant l'article 125 du Code civil, qu'un 
dépôt qui leur a donné un droit d'administration, et que, pour 
prescrire la, propriété, il faut, aux termes de l'art. 2229 du 
Code civil, posséder comme propriétaire; 

« Que, du reste, les envoyés eu possession provisoire ne peu-
vent pas plus prescrire contre les héritiers de l'absent, qu'ils 
ne le pourraient contre l'absent lui-même, puisque l'héritier 
n'est pas un tiers, en ce sens qu'il représente la personne mê-
me de cet absent : Hceres petsonnam defuncli suslinet; 

« Attendu qu'on ne peut pas prétendre davantage que le 
droit des héritiers de Cintré soit lui-même prescrit; que le 
droit de réclamer une s icccssion ne peut pas se prescrire tant 
que cette succession n est pas ouverte, et que la succession 
de Rieux fds n'est pas ouverte, puisque le décès n'est pas 
prouvé; 

« Que si le droit de réclamer la succession n'est pas pres-
crit, le droit de demander l'envoi en possession ne peut pas 

' l'être; 

« Attendu que plus de trente années se sont écoulées depuis 
le 8 juillet 1808, date du jugement de déclaration d'absence et 
d'envoi en possession provisoire ; 

« Donne actes aux parties de Kiefferdu désistement de de 
Besenval, es-noms, et condamne ce dernier aux dépens envers 
les mêmes parties ; 

« Envoie les parties de Devin en possession définitive de la 
moitié des biens de la succession du sieur de Rieux fils, dit 
que les parties de Kieffer restitueront celte moitié avec les in-
térêts, suivant la loi, et les condamne aux dépens. » 

Devant les premiers juges, reprend M" Chaix-d'Est-Ange, 
nous ne produisions pas l'acte de cession de 1803. Nous avons 
été assez heureux pour le retrouver. J'en produis l'original. 
Mais, dit-on, M. de Rieux père était mort civilement, comme 
émigré, et partant incapable d'une telle cession. Entait, l'é-
migration n'existait plus en 1805; en tout cas, en droit, il eût 
fallu, pour que 'M. de Rieux père fût considéré comme émigré, 
qu'il eût été inscrit, avant la loi du 4 nivôse an VIII, sur la 
liste des émigrés, et n'en eût pas été rayé depuis, ou que Son 

inscription Sur la liste eût été ordonnée et suivie du séques-
tre ou de la vente de ses biens. (Loi du 12 ventôse an VIII; ar-
rêt de la Cour de Caen; affaire do Moutaleinbert.) Or, telle 
n'était pas la condition de M. de Rieux père, à Londres, en 
1803, au moment où il faisait la cession. Mais, le contraire 
fût-il prouvé, il en résulterait que l'Etat, seul appelé à la suc-
cession de l'émigré (loi du 28 mars — 5 avril 1793, art. 3, 
consacrée par arrêté du Directoire exécutif), aurait eu seul 
aussi le droit d'appréhender la succession. Les intimés sont 
donc sans qualité et sans intérêt pour contester la validité de 
l'acte de cession de 1805. ^ 

Subsidiairement nous invoquons la prescription. 
Et d'abord, nous disons que ce n'est pas l'absence, mats la 

mort qui date de 1805. 
En effet, nos adversaires ont produitle jugement de condam-

nation prononcée contre de Rieux filsàla suite de l'expédition 
de .Quiberon. Nous avons pu nous procurer quelque chose de 
plus, c'est un acte qui constate que ce jugement a reçu son 
exécution. 

Voici,, en effet, la pièce qui nous a été adressée par M. le 
ministre de la guerre : 

« Etat des émigrés, chouans et autres individus faits prison-
niers dans la presqu'île de Quiberon, par les troupes de la 
République, le 3 messidor an 1H, et jugés par des Commis-
sions militaires. 
« Est portée, à la page 43, la mention suivante : 
« Louis rl'Asserac, né à Paris, ex-nob!e, condamné le 4 fruc-

tidor an 111, à Auray, à mort. 
« A ce registre est jointe la lettre du général de brigade, 

chef de l'état-major-général de la division de l'Ouest, ainsi 
conçue : 

« Reunes, le 17 pluviôse an IV. 

« Au ministre de la guerre. 

« Citoyen ministre, 
a Je vous adresse le tableau général des hommes faits pri-

sonniers à Quiberon, justiciéset acquittés. 
« Je suis avec respect, etc. 

'< Signé, Théodore CALLE. » 

M" Cbaix d'Est-Ange, abordant en droit la double hypothèse 
de la disparition ou de la mort, soutient que la prescription 
est acquise au prolit de ses cliens. 

Quel est le titre eu vertu duquel ils détiennent la succession? 
("est l'envoi eu possession provisoire prononcée par le juge-
ment de 1808. 

Or, s'il est vrai qu'à l'égard de l'absent l'envoyé en posses-
sion ne puisse prescrire, puisqu'il n'est qu'un dépositaire dans 
son intérêt cl à charge de rendre, il n'en est pas do même à 
l'égard des héritiers de l'absent, lesquels ne sont pour lui que 
des tiers. Vis-à-vis d'eux, il possède anima domini. L 'absent 
seul ou ses deseendaus ont droit de réclamer les biens, il n'en 
est pas de même des autres héritiers. C 'est l'avis unanime des 
auteurs. 

A un autre point de vue, et s'il est reconnu, comme cela est 
évident, que de Rieux est mort eu 1793, la prescription peut à 
plus forte raison être invoquée contre les héritiers de Cintré. 
La faculté d'accepter ou de répudier une succession, dit l'ar-
ticle 789, se prescrit par trente ans du jour de l'ouverture de 
celte succession. Or, le décès date de 1793, et la demande des 
héritiers de Cintré date de 1846. 

M' Cbaix. d'Est Ange, à l'appui de sa discussion de droit, 
cite l 'opinion de MM. Dalloz, Troplong, Proudhon, Zaeha-
rise, etc. 

M" Paillard de Villeneuve, avocat des héritiers Huchet 

de Cintré, s'exprime ainsi : 

Mon adversaire a fort rapidement passé sur les faits; il im-
polie de les rétablir dans toute leur exactitude, et de montrer 
que les héritier.. île Saulx Tavannes présentent aujourd'hui un 
système qui est en contradiction avec tout ce qu'ils ont fait, 
avec toutes les procédures qu'ils ont suivies lors de la déclara-
tion d'absence, dont la moitié appartient légalement aux héri-
tiers Huchet de Cintré. 

Quel est le titre dont ils se prévalent? C 'est le jugement 
d'envoi en possession. Quel est dans ce jugement la date de la 
disparition du jeune de Rieux ? C 'est 1792. Or, c'est en 1808 
qu'ils font juger cela, et dès '1805 un acte de cession déclarait 
que de Rieux était mort à Quiberon, c'est-à-dire eu 1795. 
Pourquoi cette interversion de date lors de la procédure d'ab-
sence? Parce qu'on voulait reporter la disparition à une épo-
que antérieure à la loi de l'an II, laquelle créait un droit 
successible à la ligne collatérale des Huchet de Cintré. 

Devant les premiers juges, nous avions à prouver que cette 
date de la disparition 1 792 était inexacte etqu'elle devait être 
reportée à 1795 (an III). En conséquence, lions avons produit 
l'extrait du jugement de condamnation dont voici le texte : 

Extrait des jugemens delà Commission militaire extraordi-
naire réunie à Auray, du 11 fructidor an III. 

« Est comparu Louis d'Asserac, fils de François et de Mar-
guerite de Saulx, étudiant, ex-noble, lequel a répondu, qu'en 
juin 1792, il ftit'emmeué par sou père en Suisse; qu'il s'est 
embarqué à Stade, croyant se mettre au service de l'Angleterre 
et passer dans findfl" ; mais qu'il a été trompé et conduit sur 
l'escadre qui a été conduite à Quiberon. 

« Sur quoi avons condamne à la peine de mort Louis d'As-
serac, convaincu, d'après ses déclarations, d'avoir pris les ar-

mes contre la République française. 
« Fait à Auray, le 11 fructidor an III. 
« Les membres de la *' division militaire. 

Signé : LATENET , président; LEUOUX, CANDEL, 

DIMEMI,, B.ULLET, ROAOUIL , secrétaires. » 

Cette sentence reçut-elle son exécution? Doit-elle fixer la 

date du décès ou seulement celle des dernières nouvelles ! Ce 
point est i m portail tri constater pour l'appréciation du droit et 
pour savoir s'il s'agit des biens d'un absent ou d'une succes-

sion ouverte. 

On sait dans quelles circonstances intervinrent les condam-
nations en masse prononcées par les Commissions militaires 
instituées à la suite de l'affaire de Quiberon. L'histoire et les 
mémoires du temps nous apprennent que Hoche et son lieute-
nant, le général Humbert, firent tout ce qu'ils purent pour a-
doucir la rigueur des ordres de la Convention. Un grand nom-
bre des condamnés à mort put s'échapper. « Les soldats en sau-
vèrent le plus qu'ils purent, » dit M. Thiers. Et aujourd'hui 
il en est qui existent encore dont le nom figuré, comme celui de 
M. de Rieux, sur cette liste funèbre dont on vous parlait tout à 
l'heure. Nous avons, à cet égard, plusieurs documens, des let-
tres de MM. de Houssaye, du général Piré, de M. Radot-Du-
mas, qui combattaient dans les rangs des émigrés. 

Voici la lettre de M. Radot-Dumas : 

• « ... Moi-même, j'étais à celte malheureuse affaire, où je fus 
fait prisonnier. Je faisais partie des corps royalistes de l'in-
térieur, autrement dits les Chouans; j'étais au nombre des cent 
deux prisonniers, les premiers qui furent envoyés à Vannes 
pour y être jugés par la Commission militaire. Partis des pri-
sons d'Auray le 29 juillet 1795, le lendemain 30, nous parû-
mes devant la Commission militaire, qui tenait ses séances à 
l'hôtel dit Gouvello; le soir du même jour, vers les huit ou 
neuf heures, tous les prisonniers, après avoir paru devant la 
Commission, furent conduits à l'une des tours de la ville de 
Vannes, dite la tour des Fous, et tous renfermés au cachot. 
Alors, nul doute, notre sort était décidé, et nous devions nous 
attendre à périr. Vers le milieu de la nuit, la porte du cachot 
s'ouvre; un officier paraît au milieu d'une troupe de soldats, 
et vient nous annoncer notre arrêt de mort. Vers les 4 heures 
du matin, le 31 juillet 1795, une troupe de soldats arrive et 
s'arrèle en face de la porte de la tour où nous étions renfer-
més, nul doute, pour nous chercher et nous conduire à la 
mort, ce qui fut vrai pour presque tous. 

« Quelques minutes après, la porte se rouvre de nouveau; un 
officier paraît une liste à la main, et fait un appel à vingt et 
uu de nous, dont j'étais du nombre, et l'on nous fait sortir un 
à un. Rendus au haut de l'escalier de notre cachot, là, l'officier 
nous dit : Messieurs, la Commission militaire vous accorde un 
sursis, à raison de votre âge, en attendant la décision de la 
Convention, si elle confirme le jugement rendu contre vous. 
Alors tous les prisonniers comme moi qui faisaient partie du 
sursis sortirent, et l'on nous fit monter au donjon, au haul de 
la tour, et renfermer de nouveau, toujours gardés par des sol-
dats, et tous nos autres malheureux compagnons d'infortune, 
au nombre de 81, que nous venions de quitter, une heure 
après, n'existaient plus; ils furent fusillés sur le bord de la 
mer près Vannes, sur le rivage dit la Plaine de l'Àrmor, près 
d'un village appelé l'Hermitage, et presque tous mes pauvres 
malheureux compagnons de malheur, qui, comme moi, fai-
saient partie du sursis, furent fusillés quelques jours après. 
J'ai cependant entendu dire que quelques-uns ont pu se sau-
ver, ce qui était bien difficile. Quant à moi, dès les premiers 
jours de sursis, j'ai été assez heureux de trouver les moyens de 
me sauver encourant les risqués d'être fusillé de sujte, persua-
déque le jugement à mort eût été confirmé par la Convention; 
et peut-être suis-je leseul de tousmes malheureuxeompagnons 
d'infortune qui ait pu échapper au massacre. Je vous donne 
tous ces détails pour vous donner une idée de celte malheu-
reuse époque, où tant d« braves gens ont péri, et que vous li-
rez, je pense, avec intérêt. 

« Je reviens aux recherches que vous faites pour savoir ce 
ce que peut être devenu M. le comte de Rieux fils, et comment 
il a pu périr à l'affaire de Quiberon; si son vrai nom n'est pas 
porté sur les listes des commissions militaires- qui existent au 
Tribunal de Vannes, il sera difficile de savoir comment il au-
ra péri. Je pense aussi que les commissions militaires qui ont 
jugé les prisonniers de Quiberon, auront dû, dans le temps, 
envoyer un double de leurs jugemens au ministère de la guer-
re; il me semble qu'il est facile de le savoir en visitant au mi-
nistère de la guerre les registres de cette époque de 1793, en 
juillet. M. le comte de Rieux, sachant que son nom était bien 
connu dans le pays, peut-être devant la commission où il a 
paru, ne se sera pas déclaré sous son véritable nom. J'ai en-
tendu dire que plusieurs prisonniers l'ont fait. Dans ce cas, 
le nom de Rieux ne doit pas se trouver sur les listes des com-
missions militaires; la commission devant laquelle j'ai paru 
faisait aux prisonniers peu de questions, et elles se rédui-

me autorisé par l'article 46 du Code civil sainement inter 
prêté, puisqu'il est de notoriété qu'à cette époque, et dans les 1 

circonstances données, il n'avait pas été et ne pouvait pas 
avoir été tenu des registres constatant individuellement et 
dans les formes ordinaires les actes de décès des condamnés 
justiciés ; 

« En ce qui touche la prescription opposée à l'action des hé-
ritiers Huchet de Cintré ; 

« Considérant que l'héritier qui s'est mis en possession des 
biens héréditaires, en temps utile, peut repousser l'action en 
pétition d'hérédité de son co-héritier, quand ce dernier n'a 
exercé celte action qu'après trente années à partir de l'ouver-
ture de la succession, et a, par cette inaction, encouru la dé-
chéance de son droit prononcée par l'article 789 du Code 
civil ; 

« Que le point de départ do cette prescription est, non pas.] 
le jour où le co héritier diligent s'est mis en possession de 
l'hoirie, mais bien le jour où le décès prouvé a donné ouver-
ture à celte hoirie ; 

'< Qu'en effet, d'une part, le co-héritier diligent est censé 
avoir renoncé el être demeuré étranger à la famille; et d'au-
tre part, 4e cohéritier diligentest censé, par une fiction lé-
gale, avoir possédé, de fait et de droit, à partir du jour du 
décès ; 

c< Considérant, en fait, que les héritiers Saulx-Tavànnes ont 
appréhendé la succession de de Rieux fils, par l'envoi en pos-
session provisoire prononcé à leur profit eu 1808, et qu'ils 
l'ont possédée ainsi animo domini, à l'enconlre de leurs co-hé-
ri tiers négligens ; que cette possession remonte, comme en cas 
d'acceptation, au jour même du décès du de cujus; 

« Considérant que le point de départ de la prescription étant 
fixé en 1795, époque du décès de de Rieux fils, il s'est écoulé 
depuis lors jusqu'au jour de l'action introduite en 1846, en 
admettant même toutes les interruptions signalées par les hé-
ritiers Huchet de Cintré, pour cause de minorité, plus de 
trente années de l'inaction la plus complète; que, dès-lors, la 
prescription est acquise, et qu'elle a pu être opposée par les 
co héritiers, déjà saisis, régulièrement et en temps utile, de la 
succession ; 

« Quant à l'objection des héritiers Huchet de Cintré, tiréede 
ce qu'ils auraient ignoré le fait qui donnait ouverture à leur 
droit, et de ce qu'ils auraient été dans l'impossibilité d'agir, 
de 1795 à 1814, par suite des lois révolutionnaires contre les 
émigrés ; 

» Considérant d'abord que l'allégation de cette ignorance, 
soit de l'absence, soit du décès de de Rieux fils, n'est pas 
prouvée ; 

« Que, le fût-elle, elle ne relève pas les héritiers Huchet de 
Cintré des conséquences légales d'une inaction pendant plus 
de trente ans, laquelle opère la déchéance du droit ; 

« Considérant, en second lieu, que les héritiers Huchet de 
Cintré n'ont point été dans l'impossibilité absolue d'agir à au-
cune époque de 1795 à 1814, puisque les héritiers de Saulx 
Tavannes, qui étaient dans une position identique, ont agi, et 
se sont fait envoyer en possession provisoire en 1808; 

« Considérant, enfin, qu'aucune valeur de la succession de 
de Rieux fils n'a le caractère "spécial de biens indemnitaires ou 
de biens confisqués el rendus en vertu de la loi d'amnistie de 
1814, puisque les biens rendus en vertu de cette dernière loi 
à la succession vacante de de Rieux père ont été vendus en 
vertu de décisions judiciaires, et que le prix de ces biens a 
servi à éteindre d'autant les créances de la succession du fils 
contre la succession du père ; 

« Qu'il en a été de même de l'indemnité de 1825-afférente à 
la succession du père ; ^ 

« Que le tout s'est opéré en vertu des jugemens de 1818, 
1833 et 1831, lesquels u'ont point été frappés de tierce-oppo-
sition; 

« lufirme, et déboute les héritiers Huchet de Cintré de leur 
demande, etc. » 

fait une chute il y a deux jours, et qui n'a m 
assister aux débats. 1 ^un»nue

r
 ^ 

Les condamnés se retirent. Quelques-uns nrotï. 
menaces contre le révélateur Prieur. l, - rent

 ues 
L'audience est levée à huit heures. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAIM; 

Présidence de M. Bouely, premier président à 1 

Cour d'appel de Bennes. 

Audience du 8 décembre. 

SEPT EMPOISONNEMENS. — AFFAIRE JEGADO. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 9, 10, il
 e

t i
? 

cembre.) dé. 

Le ministère public demande l'admission au dék , , 

JUSTICE CIUMINKCU, 

saient à peu près ainsi : Votre nom? votre âge? où ètes-vous 
né? êtes-vous émigré? apparteuez-vous à la classe de la no-

blesse? faisiez-vous partie du rassemblement de Quiberon? 
quel grade occupiez-vous ? Et l'on nous conduisait dans un ap-
partement séparé de ceux qui n'avaient point encore paru de-
vant la commission. Chaque prisonnier paraissait seul devant 
la commission. Du nombre des prisonniers avec lesquels j'é-
tais, le plus grand nombre étaient des officiers appartenant aux 
différens régimeus arrivés d'Angleterre. Je pense que M. le 
comte de Rieux devait être attaché à quelqu'un de ces régi-
mens; peut-être même se trouvait-il avec les prisonniers dom 
je faisais partie. Je ne l'ai pas connu, mais j'ai bien entendu 
dire qu'il faisait partie des prisonniers de Quiberon, et qu'il 
avait péri...» 

M e Paillard de Villeneuve, après avoir établi que M. de 
Rieux père a émigré, en fait et en droit, puisqu'il a été ins-
crit sur les listes, s'attache à démontrer que la cession par lui 
faite en 1805 était nulle, et que l'amnistie de 1814 étant inter-
venue avant la prise de possession des biens par l'Etat, les hé-' 
ritiers de Cintré sont habiles a faire valoir leurs droits. 

Quant à la question de prescription, i'avocat, discutant dans 
la double hypothèse du décès et de l'absence, soutient que les 
appelans n'ont pu prescrire. Sans doute, dit M* Paillard de 
Villeneuve, la prescription court au profil des envoyés défini-
tifs : c'est en ce sens que les auteurs sont unanimes. Mais ils 
sont unanimes aussi pour décider que l'envoyé en possession 
provisoire n'a qu'une possession précaire, a titre de dépôt, 
tant vis-à-vis de l'absent que vis-à-vis des ayant-droit. L'avo-
cat cite l'opinion de MM. Dalloz, Toullier, Proudhon, Tallan-
dier, Plasmauu; il invoque aussi le Commentaire de M. Trop-
long. Il soutient que, dans tous les cas, la prescription n'a pu 
courir que du jour de la mise eu possession, c'esl-à-dire de 
1808, et qu'elle a été, de cette époque à 1816, interrompue par 
l'état de minorité des intimés. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Salle, 
substitut, a rendu l'arrêt suivant: 

« La- Cour, 

« En ce qui touche la qualité des héritiers Huchet de Cin-
tré : 

« Quanl à la généalogie ; 

« Considérant qu'elle n'a jamais été sérieusement contestée, 
qu'au surplus elle est établie sur des actes authentiques et des 
documens irrécusables qui justifient la qualité par eux prise 
d'héritiers au dixième degré de Rieux fils, ayant droit à la 
moitié des biens afféreus à la ligne paternelle ; 

« Quant à l'objection tirée de ce que la portion d'hoirie ré-
clamée par les héritiers Huchet de Cintré aurait appartenu à 
de Rieux père; 

« Considérant qu'il est établi que de Rieux père, dès avant 
1795 jusqu'à sa mort, survenue en 1813, a été, de fait et de 
droit, émigré, sans pouvoir invoquer le bénéfice d'aucune am-
nistie ; 

« Quant à la deuxième objection, tirée de ce que du moins 
la succession de Rieux fils avait été dévolue à l'Etat par suite 
des lois révolutionnaires contre les émigrés; 

a Considérant que l'Etat n'ayant jamais opéré une main-
mise quelconque sur les valeurs de cette succession, et la loi 
d'amnistie de 1814 ayant aboli le droit dont l'Etat pouvait ex-
ciper sous l'empire des lois révolutionnaires, les héritiers Hu-
chet de Cintré ont pu se poser et agir comme héritiers pour 
portion de de Rieux fils, sauf à apprécier .les moyens que leurs 
adversaires, les envoyés en possession provisoire de 1808, 
avaient à faire valoir contre l'exercice de leur action ; 

« En co qui touche le fait el l'époque du décès de de Rieux 
tils; 

« Considérant qu'il résulte du registre des commissions mi-
litaires relatif aux émigrés, chouans et autres individus faits 
prisonniers à Quiberon le 3 thermidor an 111, et delà lettre 
d'envoi du général Calle, que d'Asserac (Louis), âgé de 22ans, 
ex-noble, fait prisonnier à Quiberon, a été condamné à mort 
le 4 fructidor de l'an III (1795) par la commission militaire 
établie à Auray, et justicié; 

'« Considérant qu'une semblable constatation , corroborée 
par les évéueinens subséquens survenus dans la famille, éta-
blit plus qu'une présomption suffisante de la vérité des faits 
allégués par les héritiers de Saulx-Tavannes, et constitue une 
preuve certaine de l'époque du décès; 

« Considérant que ce genre de preuve doit être admis corn-

GOUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 décembre. 

PEINE DE MORT. REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Etienne Maque, contre l'arrêt 
de la Cour d'assises des Landes, du 5 novembre 1851, qui l'a 
condamné à la peine de mort, pour assassinat et tenlalive d'as-
sassinat. 

M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Plougouhn, 
avocat-général; plaidant, M" Hennequin, avocat d'office. 

La Cour a en outre rejeté les pouivois :. 
1° De François-Joachiin Raoult, condamné par la Cour d'as-

sises des Côtes-du-Nord, à cinq ans de réclusion, pour faux en 
écriture authentique; —■ 2° De Paul Chambon (Ain), travaux 
forcés à perpétuité, tentative de viol ; — 3° De Cermain-Lamy 
Claudi, Jean Laurent dit Cringrin et autres (assises de Fort-
de-France, Martinique), sept ans de travaux forcés, rébellion 
à main année ; — 4° De Pierre-François Crenon (Somme), vingt 
ans de travaux forcés, incendies. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 2 au 12 décembre. 

VOLS DE LAPINS. TRENTE-DEUX ACCUSÉS. 

Cette affaire, dont les débats ont été interrompus p< 

danl plusieurs jours par les événemeus qui ont agité Pa-

ris, s'est terminée aujourd'hui. 

L'avanl-dernière audience avait été consacrée au réqui 

sitoire de M. l'avocat-général Croissant, qui a soutenu Tac 

cusation contre tous les inculpés. Deux audiences ont été 

employées à entendre les nombreux défenseurs qui assis-

taient les accusés. 

Avant ces débats, M. le président avait ordonné la mise 

en liberté de la femme Conipain, qui, ainsi que nous l'a 

vonsdit dans l'un de nos comptes-vendus précédons, avait 

été mise en état de surveillance à la suite de quelques dé 

clarations du révélateur de la bande, l'accusé Prieur. 

Après un résumé lumineux de ces débats si longs, s 

surchargés de détails insignifians, M. le président a donné 

lecture de plus de sept cents questions, auxquelles ont 

donné lieu et le grand nombre d'accusés et les vols nom 

breux qu'ils ont commis. Les jurés sont entrés en délibé-

ration à onze heures et demie et n'en sont sortis qu'à cinq 

heures. 

Lecture est donnée des réponses du jury. 

Les accusés Buzardy, femme Matteoni, Udry, Besoin 

dres, Daviot, Bourlier, Perrin, Sedler, Martin, Grunet 

Fauricaud, Bossard et femme Descombes sont acquittés 

Tous les autres sont déclarés coupables. 

Le jury a admis des circonstances en faveur des accusés 

Engeldenger/Vallet, Deverly, Angomard, Bouvier, Des 

brois, Guercy, Dambreville, Courbet, Toussaint, Com 

pain, Daily et femme Thuillier, 

La Cour se retire à six heures moins un quart pour rc 

diger son arrêt. 

Depaity est condamné à huit ans de travaux forcés 

Prieur à sept années, Statible el Bobert à six années, Fa 

jol à cinq années de la même peine. 

Engeldenger est condamné à six années de réclusion 

Bouvier à sept années de la même peine. 

Vallae, Deverly, Toussaint, la femme Thuillier et Darly 

à cinq années de" prison. 

Guérey, Dambreville, Courbet et Compaiu à quatre an-

nées, et Dcsbroises à deux années de la même peine. 

La Cour interdit pendant dix ans, des droits mentionnés 

dans les quatre premiers paragraphes de l'art. 42 du Code 

pénal, les condamnés Vallet, Deverly, Desbroiscs, Gué-

rey, Dambreville, Courbet, Toussaint, Compain et Darly. 

Il reste une accusée sur le sort de laquelle le jury et 

la Cour n'ont pu statuer : c'est la femme Mélanie, qui a 

quatre nouveaux témoins, assignés par lui en lemiw , 
La Cour admet ces témoins. 1 Uu 'e 

Hélène Raulin, journalière à Loeminé. Cette fem
mp 

mange une seule cuillerée de chocolat préparé naM'
a)

'
ant 

sée, tut prise de vomissemens. Le chocolat fut eiivovH
U

" 

sa sœur, où les deux enfans furent malades Le • 

jour, l'accusée fut à la pompe publique et on l'insulr*^ 

disait qu'.elle menait la mort avec elle. Elle avait èu'Jiï* 

même des convulsions telles, qu'elle déchirait les vête 
de ceux qui lui portaient secours. ^mea-j 

Marie Bellec, marchande à Loeminé. L'accusée a A 

meuré trois mois chez elle ; elle partageait son lit P
P

nH 

son séjour, on lui vit des fragmens d'ornemens' /élr 

De chez le témoin, l'accusée entra dans la maison T 

saint. A sa sortie de cette maison, elle rentra chez 1 °
Ur

" 

moin, qui la vue vomir des matières comme-de la oLrf' 

de buis et de l'huile qui surnageait. Le témoin ajoute av* 
vu dans le coffre d'Hélène Jegado plusieurs clés rouii' 

Le jour de la mort de M
1Ic

 Toursaint, cette femme eut t 

convulsions telles qu'elle déchira les lacets du tablier H 

témoin. Celle-ci voulant la consoler: « Ah! dit-elle je ' ■ 

pas de bonheur, je porte la mort avec moi. .. ' n ai 

L'accusée s'indigne qu'on dise contre elle de telles m l 
chancetés. e~ 

M. le président : Vous voyez que vous vous faisiez «n 

mir, pour détourner les soupçons de M. Toursaint vou" 

disais-je hier. Aujourd'hui, voici un nouveau motif 'connu 

de votre action ; vous vouliez conjurer les soupçons publics 
qui se manifestaient en insultes. 

L'accusée : Jamais on ne m'a insultée ; personne n'» crié 

suroioi! Cette personne m'a bien trompée, je crevai, 
qu elle m aimait. ■' ™ 

L.e témoin : Vous avez été insultée par Euphrosine y. 

moas; c'est vous-même qui me l'avez nommée. 

Marie Le Bouzic, débitante à Seglien. Ce témoin porte 

un costume bizarre, qui excite la curiosité des assistais 

elle ne s'explique qu'à l'aide de M. Penbennic, interprète 

et dit avoir vu l'accusée mettre dans sa soupe delà graine 
de chanvre. 

D. N'avez-vous pas dit à M. le recteur Guimart que, 

depuis, vous aviez refusé des beurrées de pain blanc 

qu'elle vous offrait? — R. Je ne me rappelle pas; jetais 
'tes jeune alors. 

L'accusée nie toujours ce fait. 

Sœur Anastasie , jadis au couvent du Père-Eter-

nel, à Auray, et aujourd'hui à Lorient, dépose : Tandis 

que l'accusée était chez nous, on s'aperçut de dégâts 

commis dans les vêtemens des pensionnaires. Alors, nous 

mîmes sous clé les ciseaux des pensionnaires et les siens 

aussi. Ces dégâts continuèrent malgré cela, et l'on ne 

comprenait rien à la chose. Il y a plus, dans un coffre pla-

cé dans la chambre de la première maîtresse, il y avait 

quelques livres. « Voyons donc, dit-elle, si mes livres ne 

seraient pas coupés aussi ? » En effet, on avait coupé un 

volume de telle sorte, que les noms de Jésus et de (fins 
étaient seuls épargnés. « Je l'avoue, dit en riautle témoin, 

qui s'exprime avec élégance, nous crûmes un moment qu'il 

y avait là quelque chose de diabolique. » Enfin, Hélène fut 

soupçonnée et renvoyée, bien que sa conduite lût très édi-

fiante. 

Perrine Bardouin, lingère à Auray, était au couvent à 

l'époque du fait ci-dessus rapporté; die a eu sa robe et 

sa jupe coupées à tel point, qu'il fallut remplacer un lé. — 

L'accusée avait des chemises en toile très belle. 

Marie-Louise Gallo : L'accusée vint chez ma tante, 

Anne Lecorbec, au sortir du couvent du Père-Eternel. Je 

crois que le recteur de Bubry payait sa pension, comme 

apprentie. Elle y a été deux mois, et se vantait de savoir 

surtout faire la soupe d'herbes. Un jour, elle eu fit une, et 

la servit dans trois écuellcs séparées ; ma tante fut prise 

de convulsions ; elle devint toute noire, et, peu après, elle 

mourut, c'est-à-dire en quarante-huit heures. « Ah .je n ai 

pas de bonheur, dit Hélène lors de l'enterrement, partout 

où je vais mes maîtres meurent ! » 
Cette fille était, du reste, toujours courbée^ sur sa cou-

ture et ne parlait que de ses malheurs, te témoin a en-

tendu dire à une autre jeune femme qu'un soir elle aval 

vu Hélène en compagnie de deux militaires. 
fléiène : Jamais je n'ai parlé mal avec des militaires ou 

autres hommes. Je n'ai parlé qu'une fois à un soldat » 

mon pays, qui m'a abordée rue de l'Eglise, à Lorient; je 

lui dis que je ne lui parlerais que si madame le voulait. 

M. le président : Nous vous retrouverons ailleurs pa -

lant encore de votre talent à faire la soupe aux herbes. ^ 

La sœur Anastasie, interrogée de nouveau par
 n

\ 

procureur-général, répond n'avoir rien remarque de 

chaut dans Hélène; seulement elle ne lui trouvait pas 

ouvert. Elle n'avait pas assez d'intelligence pour appre" 

à lire. ..
 M Nicole le Pérédic a soigné Anne' Lecorbec; elle a t 

qu'elle avait le choléra. .
 m

£. 
Louise Clocher a soigné aussi Anne Lecorbec; le 

decin ne crut d'abord qu'à une forte indigestion. Le 
, • n. <*•__.•. _l..u . i... élancer li°p 
demain elle souffrait cruellement et voulut s'élancer 

de son lit. même3 

M. le président à l'accusée : Voyez comme les W*J 

symptômes se retrouvent dans toutes les maisons ou 

avez servi, et où la mort a frappé ! ^
e e

n 
Le témoin a vu Hélène causer avec un soldat. ^ 

parla et on lui dit : Ce n'est pas un militaire, ces 

doute le diable! A-reie^' 
Uaccusèe : Je ne sais pas comment on peut aire 

les choses. ,„,
lV

 pa-
deux 

. Un jOUO 

uénr 

de tous 
eu aud' 

bas de 

Marie-Anne Lefur, lingère à Pluneret, a vu 

quets de velours entre les mains de l'accusée. ^ 

celle-ci, qui était à son service, lui donna, pour■ > a B ^ 

d'un mal de tête, une tasse de boisson dont eue ̂  ^ 

malade, el qui devait, disait-elle, la guérir <K 

maux. Le même jour, elle partit sans qu'il y »11 

ne discussion, et ne revint plus jamais. 

L'accusée : Jamais je n'ai eu de velours qu ... quitte 

ma robe de première communion, et je n ai J»
 jn

g
ra

t 

le chevet de son lit, à celte ingrate. Car cest 

de sa part ! -, , ,„
 s0

nt 
Le témoin répond que les personnes du nom „ ^,

 elt 
les venues la soigner, et qu'on lui a dit qu eue

 ;
^

nné 
quitte à bon marché, car Hélène avait i 

bonne sœur.
 I(>

 18 fé
vrier 

M. André Le Doré, maire d'Auray
 :

 ;
A

 donn
ait 

183G, la famille Etel, dont je suis le
 t
 gendre^ ^ d,t : 

repas. Un ecclésiastique, qui était près de >
 ren

voyer; 

«Comment! cette fille est chez vous? Mlaui ^ 
partout où elle est, il meurt des personnes. 

.-ait été 

onné *>e 
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m
a belle-mère avait eu des vomissemens. • Ali! 

' •- d'un ton qui 

matin, je 

renvoyais. 
i "nt"mon" insistance, elle poussa des hurlemens. Le re-

Yovanv m« . . _
Â
 x. ! A n., ;

n
i«> m i'n. 

^Theùreuse dame, dit cet ecclésiastique! » d'ut 
n
 nétrait vivement. Le lendemain, de grand 

'"
e
 ELvw Hélène, et je lui dis que je la r fus trouver 
antmoi. 

pas du jour él je le fis jeter, et j envoyai ses 

parties "dans 1
 11 cl,(

' s'était retirée. M"" Etel 

jjjû'jruj-- Y„s parons ne vous dirent-ils pas : «Mais 
t le lendemain d

aiis (
'
cs

 douleurs atroces 
g/Tnofttnge : Vos parons ne vous dirent-ils p 

le fille est admirable de dévoùment pour notre mère? 

le témoin : C'est vrai; mais je ne crus pas devoir m'ar-
. dans ma résolution. 

^ M'" Françoise Etel : L'accusée était depuis huit jours 

heziious, quand nous invitâmes le clergé à dîner, ce qui 

mature que ma mère n'était pas très malade, 

déposition analogue à la préc identc. 

\l porange prie M. le président do demander à M. Le 

'
rt

;
 s

 ||
 a

 visité les vctomcns d'Hélène avant sa sortie. — 

R. N°n - . ■> 
Etel ajoute que 1 accusée ht a la hate son paquet, 

etùu'on la laissa l'emporter sans le visiter. 

Joseph Oilivault, curé, vicaire à Auray en 1835, etcha-

|
aU

i
 a

u couvent, apprit par la supérieure les dégâts qui 

avaient lieu dans les armoires du pensionnat; celle-ci lui 

iiarla en outre de ce qu'on disait des décès qui avaient eu 

jjgadans plusieurs maisons. L'accusée fut renvoyée. Aussi 

iuai )d il l
a v

'
1 cnez

 ^
te

'; ^ s'empressa de donner à M. 
Le Ooré le conseil que suivit celui-ci. 

L'audience est suspendue pour une demi-heure. 

pierre Jouanno, professeur émérite, maire de Pontivy. 

gn mars 1836, son fils Emile fut, après déjeuner, qui con-

fiait en laitage, pris de vomissemens; on lui donna des 

soins et les accidens cessèrent. Le lendemain ils reprirent. 

Comme ce jeune homme buvait souvent du vinaigre ou 

mangeait de la moutarde, on attribua les vomissemens à 

eelie déplorable habitude. Peu de jours après son fils 

mourut; l'autopsie démontra une vive inflammation qu'on 

attribua à la fréquente ingestion du vinaigre. Le lendemain 

de l'enterrement, Hélène n'ayant été prise qu'à l'essai, M
me 

jouanno lui dit : « Votre présence renouvellerait mes re-

flets; je ne puis vous garder. » Elle sortit donc, sans 

q
U

 il v eût mécontentement contre elle. Les domestiques 
dirent cependant qu'elle avait le foie blanc. 

Anna Martin. Ce témoin a été femme de chambre dans 

J* maison Kerallic, où l'accusée était cuisinière. Celle-ci 

soisua M. Kerallic à la campagne ; il avait une fièvre bi-

lieuse. Quand il revînt, il était plus mal et mourut trois 

jours après. On dit alors qu'Hélène avait pu donner à 

Monsieur quelque chose. Hélène elle-même avait prévenu 

H«* Kerallic que des malheurs arrivaient toujours où elle 

■passait. Le témoin souffrit elle-même d'une fièvre que l'on 
crut être bilieuse. 

M. le président : M
11
' Kerallic a dit dans l'instruction 

que ce propos lui avait été tenu, mais peut-être par un 
autre que par vous. 

M. J.-B. Kerallic donne quelques détails sur la maladie 

et la mort de son père. Il ajoute que la fille Jegado avait 

veillé son père à la campagne, mais que depuis le retour 
de M. Kerallic elle ne l'approcha plus. 

(rustave Breger, avocat à Lorient. Le témoin a perdu 

une enfant au moment où Hélène était domestique chez 

son beau- père. On avait décidé d'aller à la campagne pour 

la santé de cette enfant, qui était convalescente de la rou-

geole. Nous allions partir, dit-il, quand Hélène arriva, an-

nonçant que la petite fille avait des vomissemens : nous 

apptimes qu'on lui avait donné une soupe au lait préparée 

par l'accusée. Le lendemain, nous parlîmes. Dans la nuit, 

il y avait eu un violent orage, et le médecin avait attribué 

les accidens à l'électricité atmosphérique. A la campagne, 

l'enfant mourut ; elle avait près de trois airs. Quarante-

huit heures après, les vomissemens se manifestèrent chez 

ma femme et mabelle-sœur, puis ensuite chez moi-même; 

je pensai qu'il y avait empoisonnement causé par quelque 

casserole mal nettoyée : ma belie-mère les visita. Je ne 

pouvais soupçonner l'accusée : notisne lui avions rien fait. 

Cependant, je me décidai à ne manger que des œufs à la 

coque, et je me rétablis ; mais mon beau-père et ma fem-

me ont souffert pendant plus de deux ans : celle-ci sur-

toutavait tellement perdu le tact, qu'il lui fallait mettre 

eertains objets jusque sous ses yeux pour qu'elle les re-

connût. Nos soupçons n'ont été éveillés que par les évé-

nemetis récens qui ont éclaté à Rennes ; jusque-là, nous 

nous perdions' en conjectures sur un fait qui nous semblait 

"'explicable, surtout pour les motifsqui avaient pu le pro-
duire. 

Le témoin ajoute spontanément: Ce qui nous a tous 

trompés, c'est que les repas se prenaient en commun, et 
(
l»e les accidens se manifestaient, tantôt chez l'un de nous, 

tantôt chez l'autre. Il eût dû être évident pour nous, au 

contraire, que nous étions empoisonnés dans les alimens 
lie nous prenions isolément. 

L'accusée ne se rappelle rien. 

Claude Dupuys de l'Aune, officier de marine en retraite 

'' Loiient. Déposition analogue à la précédente; Leméde-
c

î
n
 'c pensa attaqué d'une acrodynie, maladie dont le prin-

'''pat symptôme serait un fourmillement aux extrémités. 

*
 tc

;noin ajoute qu'étant en mer il avait été déjà empoi-
N

'
nm

', ainsi que le docteur qui avait dîné avec lui, et son 

witre d'hôtel ; les symptômes de ce nouvel empoisonne-

, ' rappelèrent ceux qu'il avait antérieurement 
: éprouvés. 1 

\j ™;
v
erlti du pouvoir discrétionnaire de M. le président, 

■ nengou, substitut, donne lecture des dépositions de 

' Dupoya de l'Aune et Breger. .Ces dépositions n'ap-
TWtent rien d'important au débat. 

H. 

cause de leurs qualités. La conduite de cette fille était telle, 

que je la croyais capable de tout ; vis-à-vis des enfans, 
c était un monstre. 

Marguerite Moguero, domestique à Plouerin, chez le 

curé: Souvent l'accusée, durant son séjour chez moi, a 
forcé mon tiroir. J'ai vu les traces du forcement dans le 

bois qui contenait la serrure. Aussi je ne pouvais plus faire 

mes paiemens comme avant l'arrivée d Hélène chez moi. 

Je ne sais pas au juste quelle somme m'a été volée. Mon 

neveu l'a prise maniant l'argent dans ma cassette. Après 

son départ, elle m'a restitué à grand'peine 10 fr., et encore 

s'est-elle beaucoup récriée, quoiqu'elle m'ait dit : « Ne di-

tes rien, je vous aiderai et vous rendrai ce que j'ai pu 
vous soustraire. » 

Hélène: ("est le noveu du témoin qui a commis les lar-

cins dont se plaint la fille Moguero; elle ne vendait pres-

que rien, d'ailleurs. Si je lui ai donné 10 francs, c'est pour 
avoir la paix de cette mauvaise langue. 

Le témoin ajoute : Ce qui m'a décidée à renvoyer Hé-

lène, c'est que la femme du gendarme m'est venue dire : 

« Mettez cette fille à la porte ; elle ne fait que le mal. » Si 

elle m'a parlé de mon neveu, c'était pour se disculper 
quand on vit que le tiroir était piqué. 

L'accusée : Sans son neveu, le témoin serait riche ; je 

savais bien que j'aurais supporté les fautes de ce mauvais 
sujet. 

Le témoin : Si la femme du gendarme m'a parlé défa-

vorablement de l'accusée, c'est qu'elle l'avait vue la main 
dans le tiroir. 

L'accusée : Mais j'étais bien obligée de mettre la main 
au comptoir pour rendre aux pratiques. 

M. le premier président : Comment expliquez-vous vo-

tre restitution de 10 francs? — B. J'ai acheté de ce prix 

le silence d'une bavarde. Quoique ce qu'elle dit fût un 

mensonge, elle m'aurait fait bien du tort. C'est 30 francs 

et non 10 que j'ai eu la faiblesse de compter au témoin. 

Le témoin : Jamais, avant Hélène, je n'ai été volée; je 
ne l'ai pas été non plus depuis. 

Laurent Perron, ouvrier à Vannes. Il raconte qu'il a été 

témoin d'une tentative de vol par Hélène, dans le tiroir de 
sa tante. Il parle de la restitution d'Hélène. 

M. le premier président : L'accusée vous impute les vols 
dont elle a à répondre. 

Le témoin : Hélène se trompe. 

Hélène : Je ne sais pas comment le monde peut venir 

ainsi mentir devant la justice. Le jury croira ce qu'il vou-
dra. Je lui ai pris l'argent dans la main. 

Le témoin: Peut-être celui que m'a donné ma tante! 

Elle lui a d'ailleurs restitué 10 fr. à ma tante. Cette fille 

s'ingéniait à me faire gronder; mais je ne lui en veux. pas 
pour cela. 

L'accusée: J'ai remis 30 fr. La tante le disait bien: 

« Mon neveu sera mauvais sujet. » Que de fois elle a crié 
sur lui quand il ne voulait pas aller à.l'école!... 

Bose de Gouvelle, dame de Bavallon, propriétaire à 

Vannes : On m'a montré les objets que m'a volés l'accusée. 

Sans cela je ne l'aurais pas soupçonnée. Elle se disait af-

filiée à une Société religieuse. Cependant, vis-à-vis des 

autres domestiques, elle était détestable et ne reculait pas 

devant le mensonge pour les faire gronder. Au reste, elle 
servait très-bien ; elle était travailleuse. 

Emilie Bouillé, dame Lejoubriou, de Vannes : J'ai su 

par un prêtre qu'Hélène était voleuse ; je- l'ai renvoyée. 

C'est aux vols commis chez M"' Moguero que faisaient al-

lusion les renseignemens qu'on m'a donnés sur Hélène. 

Mes mémoires durant son séjour ont été bien considéra-
bles. Elle m'a dérobé deux torchons. 

L'accusée : C'était par vengeance ; j'étais furieuse d'être 
renvoyée. 

Le témoin, interrogé, apprend qu'Hélène approchait de 
la Sainte-Table assez fréquemment. 

L'audience est levée et renvoyée à demain. 

Audience du 9. 

Ira à son service. Un jour, le médecin lui ordonna unepo-

tion qui la rendit horriblement malade; elleavait unesoitin-

extinguible et la poitrine lui brûlait. Le soir de ce jour mê-

me, Hélène voulut partir; elle était malade, dit-elle, et ne 

resta que sur les supplications des personnes présentes. 

M
mr

 Carrère est restée dix-huit mois toujours indisposée, 

et a fait, eu vain, un voyage pour se guérir. Le témoin 

ajoute que la potion n'a pas un seul instant sorti de sa 

chambre, et ce n'est que le petit lait qu'elle a pris ensuite 

qui lui a causé les premières douleurs ; elle le trouva bien 

trouble. Celui que d'autres personnes lui servirent la sou-

lagea, au contraire. Sur les derniers temps de son séjour, 

Hélène était devenue très acariâtre. Dans les eommence-

mens, elle prétendait ne pas prendre de tabac et en refu-

sait; vers la fin, elle en prenait sans cesse. 

Un débat assez long s'engage sur la question de sa-

voir si une pièce de filet, trouvée aux mains d'Hélène, 

a été volée chez M"" Carrère. L'affirmative semble ac-

quise. , 

Sur l'interpellation du défenseur, le témoin déclare que 

parfois Hélène chantait, et parfois était d humeur noire. 

On ne la voyait jamais manger. 

M"" Charlet: L'accusée est demeurée quatre mois a 

mon service. Elle m'avait dit être restée vingt-huit ans 

dans la même maison. D'abord elle se conduisit bien; plus 

tard elle devint brusque et grossière. Elle tomba malade, 

et je voulus faire venir M. Pinault; elle fut si malhonnête 

que je la renvoyai. Quant à sa probité, je ne la soupçon-

nais pas ; elle allait tous les matins à la messe, le soir aux 

offices. J'ai été appelée devant M. le juge d'instruction, et 

j'ai été très surprise de reconnaître des serviettes à moi 
parmi les effets d'Hélène. 

L'accusait reconnaît avoir pris deux serviettes à 

Charlet , et si elle a quitté cette maison, c'est qu'elle 

vait pas confiance dans M. Pinault; elle voulait M. 
tois. 

L'audience continue. 

P. S. On disait au Palais que M. Guépin, de Nantes, 

mandé par dépêche télégraphique, arriverait ce soir. 
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Quand on introduit l'accusée, elle semble vivementémue. 

On dit qu'au sortir de la prison, elle a été entourée par des 

femmes accourues pour la voir, et qui l'ont forcée à se dé-

couvrir la figure. C'est avec peine que les gendarmes l'ont 
arrachée à des violences. 

'Plusieurs témoins, assignés en dernier lieu, déposent de 
faits relatifs au séjour d'Hélène à Bubry. 

Françoise Lorho, sœur du curé de Bubry, fut voir sa 

belle-sœur, malade, au presbytère. Celle-ci mourut, et le 

témoin donna ensuite des soins à sa nièce, qui mourut 

aussi. Tous les lits étant occupés, Françoise Lorho fut 

obligée de coucher avec Hélène, dont, le lit infectait. Quand 

elle revint pour le service anniversaire, elle remarqua la 

même odeur, et, sur l'observation qu'elle en fit: «Ah! 

lui dit-on, on a trouvé dans sa paillasse de mauvaises 

herbes dont elle se servait pour guérir. la gale. » 

Adèle Kerfeunten, cuisinière à Quistinic. L'accusée étant 

chez son oncle, curé de Bubry, le témoin a appris qu'on 

avait trouvé dans son lii un petit pot contenant une es-
pèçe-de soufre. 

M. le premier président : Le safran vous venait de So-

glien ; vous l'aviez encore à Bubry, Vous êtes passée par 

Cuern avant do venir à Bubry et à Loeminé, et vous de-

viez alors l'avoir. Qu'est- il devenu? —. B. Je ne sais 
rien. 

Le témoin, assez vivement pressé de questions, persis-

te à dire n'avoir jamais exprimé le soupçon d'un empoi-
sonnement. 

M. Leclerc, menuisierà Kenties. Il a connu Hélène en 

1847; elle lui a prêté 300 IV. et a été marraine d'un de ses 

enfans. Quand il vint à Rennes en 18-18, Hélène l'y suivit 

avec son mobilier. Elle demeura quelque temps chez le 

témoin et sa femme; mais, après quelques discussions, elle 

les quitta, et revint six mois plus tard. Son caractère dé-

testable fut cause d'une nouvelle séparation. Pendant son 

séjour, elle avait dérobé une hache et deux tasses, dont 
elle fit cadeau à une nommée Rosalie. 

Hélène : La hache était à moi; elle avait été apportée 
par Leclerc avec tout mon mobilier. J'aimais sa femme 

comme ma sœur, et je lui ai prêté 300 fr. à Vannes, 200 fr. 

en deux fois à Saint-Hélier, et 60 fr. eu deux fois aussi. 

Nous nous sommes quittés paice qu'elle niait les 200 fr. 
que je lui avais donnés en arrière de son mari. 

L'accusée discute tous ces faits avec ténacité et volu-
bilité. 

M. le procureur-général demande au témoin s'il n'au-

rait pas vu entre les mains d'Hélène une bague qu'on sup-

pose avoir été volée par elle. A cette occasion, l'accusée 

entre dans une histoire interminable, et qui n'a aucun in-
térêt au procès. 

M" Dorange demande l'autorisation de lire la déposition 

de la dame Legcndre, chez laquelle l'accusée" a d'abord 

servi à Rennes. Cette déposition témoigne de la violence 

de caractère d'Hélène et de la supposition que fit la dame 

Legendre qu'elle avait été empoisonnée par elle. La dé-

fense argue de cette déposition contre les préventions an-

térieures conçues envers l'accusée. . 
M"" Gaultier. 

Ce témoin, chez laquelle Hélène a servi, dépose de son 

mauvais caractère et de ses querelles avec les autres do-

mestiques. Après son départ, M""' Gaultier s'aperçut d'une 

disparition de linge; une de ses serviettes a été retrouvée 
eu possession de l'accusée. 

Hélène-.Je n'ai pas [iris do linge, mais une bouteille de vin 
par colère de sortir. 

M"" Carrère. Celte dame était malade quand Hélène en-
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Par décret du président de la République, en date du 

11 décembre 1851, sont nommés: 

Avocat- général près la Cour d'appel de Grenoble, M. Bigi 
lion, premier avocat-général près la Cour d'appel de Montpe 
lier, en remplacement de M. Moisson, appelé à d'autres fonc-
tions : 

M. Bigillion, 13 novembre 1833, substitut à Saint Dié; 
août 1831, substitut à Valence; — 30 mars 1837, procureur 
du roi k liourgoin ; — 28 novembre 1(^39, procureur du roi ' 
Valence; — 8 février 1810, substitut du procureur-général 
Grenoble; —26 janvier 1811 , avocat-général à Crenoble; — 1848, 
révoqué; —21 juillet 1849, avocat-général à Grenoble; — 11 
février 1850, premier avocat-général à Montpellier; 

Avocat-général près la Cour d'appel de Montpellier, M. Mois-
son, avocat-général près la Cour d'appel de Grenoble, en rem 
placement do M. Bigillion, appeléà d'autres fonctions: 

M. Moisson, 24 avril 1842, substitut à Forcalquier ; — 22 
décembre 1842, substitut à Digue ; — 27 mars 1843, substitut 
à Marseille;—6 décembre 1847, procureur du roi à Compiègne 
— 1848, révoqué; — 21 mars 1849, avoeat-géHéral à Bastia; 
30 octobie 1851, avocat-général à Grenoble; 

Premier avocat- général près la Cour d'appel de Montpellier, 
M. Du four, avocat- général près cette Cour : 

M. Dufour, 22 décembre 1837, substitut à Cusset; — 1" 
décembre 1840, substitut à Moulins; — 19 décembre 1847, 
substitut du procureur-général à Montpellier; — 14 mars 
1849, avocat-général à Montpellier; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Compiègne (Seine-el-Oise), M. Ara-
clie.ptesne, substitut du procureur de la République près le 
siège de Riom, en remplacement de M. lierlre : 

■ M. Arachequesne, 21 février 1851, substitut à Riom; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Péronne (Somme), M. Lambert-Ana-
lole de Saint-Olive, avocat, en remplacement de M. de Mau-
pas, nommé procureur de la République près le siège de 
Neufehàlel ; 

Juge de paix du canton ouest de Dijon (Cote-d'Or), M. Jean 
Goussard, juge suppléant au Tribunal de première instance 
de Dijon, eu remplacement de M. Demoulin , démission-
naire ; 

Juge de paix du canton de Lessay , arrondissement de 
Coutances (Manche), M. Marie, juge de paix du canton de 
Barneville, en remplacement do M. Jourdau-Lafortinière , 
décédé'; 

Juge de paix du canton de Barneville , arrondissement de 
Valognes (Manche) , M. Surcouf , suppléant actuel , en 
remplacement de M. Marie, nommé juge • d^ paix du canton 
de Lessay ; 

Juge de paix du canton de la Haye-du-Puits, arrondisse-
ment de Coutances (Manche), M.Danlos, suppléant du juge de 
paix do Moutuiartiii sur-Mer, en remplacement de M. Chau-
teux, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton do NeuiUy, arrondissement de Lan-
gres (Haute-Marne), M. Detrie, juge de paix du canton de Bai-
gueux-les-Juifs, en remplacement de M. Guenin, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Varennes, arrondissement de 
Langres (Haute-Marne), M. Edme Lambert, maire de Prez-
gous-la- Fauche, en remplacement de M. Naudet; 

Juge de paix du canton d'Ennezat, arrondissement de Riom 
(Puy-de-Dôme), M. Maurin-Laroussille, eu rem placement de 
M. Tailliand, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de .Saint-Gengoux-le-Royal, arron-
dissement de Maçon (Saône-et-Loire), M. Bordel, juge de paix 
du canton de Bourbon-Ltfhcy, en remplacement de M. Du-
reault; , 

Juge de paix du canton de Bourbon-Lancy, arrondissement 
de Cfoarolles (Saône-et-Loire), M. Eugène Ducrest, eu rempla-
cement de M Bordel, nom nié juge de paix du canton de Saint-
Gengoux- le Royal; 

Juge de paix du canton de Saint -Bounct-de-Joux, arron-
dissement de Chsrol les (Saône-et-Loire), M. Villedey, ancien 

juge de paix, en remplacement de M. Leclerc, qui a été nom-
mé juge de paix du canton de Pontailler; 

Juge de paix dn canton do Gonesse, arrondissement de Pon-
toise (Seine-et-Oise), M. Croissant, juge de paix du canton de 
Luzarches, eu remplacement de M. Barbier, décédé; 

Juge de paix du canton de Luzarehes, arrondissement de 
Pontoise (Seine-ei. Oise), M. Jacques-Edouard-Henri Anselme, 
licencié en droit, ancien notaire, eu rem placement de M. 
Croissant, nommé juge de paix du canton de Gonesse; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pont-de-Roide, ar-
rondissement de Montbetiard (Dotibs), M. Nicolas Menegay, 
maire de Pont-de-Roide, en remplacement de M. Jobard, dé-
cédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bourgogne, arron-
dissement de Reims (Marne), M. Jean-Pierre Derosière, maire 
de Coiniicy, en rem placement de M. Elament, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Rocliefort, arron-
dissement de Clcrinont(Puy-de-Dôme), M. Jean-Joseph Mouroult 
de Villeneuve, en remplacement de M. Viôile, qui a été nom-
mé juge au Tribunal de première instance de Mauriac. 

Juge de paix du canton d'Ambazac, arrondissement de Li-
moges (Haute-Vieune) , M. Maivlial-Frédéric-Eugooe Bonnet, 
avocat, en remplacement de M, Léobardy, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de lay le-Froi l (Haute-Loire), M. 
Graiudorge, ancien magistrat, en rem placement de M. André. 

Sont révoqués : 

MM. Bertrand et Guillciiiin, juges de paix des cantons nord 
et sud de Cliàlon-sur-Saône. 

Aujourd'hui, dans la matinée, Patltori 

extraire de la prison de la Conciergerie 

d'individus qui y étaient détenus par suite des événemens 

des 3, 4 et 5 décembre. Ces individus, sur le sort desquels 

devra prononcer la Commission d'instruction dont nous 

avons annoncé la formation dans notre précédent numéro, 

ont été divisés en trois convois, et conduits successive-

ment au fort de Bicêtre, sous l'escorte de détachemens de 

troupes de ligne et de gendarmes de la compagnie de la 
Seine et de la gendarmerie mobile. 

Deux cents autres prévenus ont été également extraits 

du dépôt de la Préfecture de police, et dirigés sur le même 
fort. j -

Par décret rendu sur la proposition du ministre de l'in-

térieur, le 11 décembre 1851, M. Massy, conseiller de 

préfecture de la Seine, a été nommé préfet du départe-

ment des Hautes-Pyrénées, en remplacement de M. Wil-
ledermeth. 

Par autre décret du même jour, rendu également sur 

la proposition du ministre de l'intérieur, M. Mauroy, an-

cien chef du cabinet du ministère de l'intérieur, a été 

nommé membre du conseil de préfecture do la Seine, en 
remplacement de M. Massy. 

— M" Berryer devait continuer aujourd'hui, devant la 

1" chambre de la Cour d'appel, une plaidoirie qu'il a com-

mencée, il y a quinze jours, dans une affaire fort impor-

tante ; mais il a été fait observer que M" Berryer était re-

tenu par un rhume violent, et la cause a été remise à hui-

taine. Toutefois, M. le premier président a ajouté que cetto 

remise était la dernière, et que cette affaire serait plaidée 

vendredi prochain. 

— Il a été procédé aujourd'hui à l'élection des nouveaux 

juges titulaires du Tribunal de commerce. 

Ont été élus juges pour deux ans : MM. Grinioult, Klein, 

Denière fils, Lebel, Audiffred. 

Juge pour un an : M. Evette. 

Ces élections ont été faites à la presque unanimité des 
suffrages. 

Le scrutin sera ouvert demain de 9 heures à trois heu-
res pour la nomination des' juges suppléans. 

— M. Demars, gérant de la Revue des Deux-Mondes, 

appelait aujourd'hui devant la chambre des appels de 

police correctionnelle M. Barba, libraire-éditeur, dont les 

publications populaires, connues vulgairement sous le nom 

de Romans illustrés « 20 centimes, sont si répandues. 

M
e
 Nogent Saint-Laurens soutenait, au nom de M. De-

mars, une plainte en contrefaçon littéraire, à raison de la 

publication d'un roman de M. Alphonse K'arr intitulé : La 

Famille Alain, ou Sous les Falaises. M. Demars, por-

teur d'un traité fait avec cet écrivain, s'était assuré la 

propriété exclusive de cet ouvrage jusqu'en octobre 1852. 

Cependant il l'avait trouvé, en juin 1851, perdu dans le 

nombre des publications à bon marché que M. Barba 
édite. 

M" Chaix-d'Est-Ànge, dans l'intérêt de M. Barba, inti-

mé, racontait que son client, lui aussi, avait acheté de M. 

Alphonse Karr ses œuvres passées, présentes et à venir. 

Le traité était même si précis qu'il portait sept exceptions, 

au nombredesquelles ne se trouvait pas la Famille Alain. 

M. Barba pouvait se croire à l'abri de toutes réelajlfhtions. 

Cependant, avant de publier la Famille Alàin^m avait 

paru dans la Revue des Deux-Mondes, sachant par ex-

périence que les écrivains ont tant d'esprit qu'ils en per-

dent quelquefois la mémoire, il alla prévenir la Revue des 

Deux-Mondes deson intention. La Revue a pour directeur 

M. Buloz, qu'il est difficile de voir; mais M. Barba s'adres-

sa à son représentant officiel, M. Gerdais, qui avait qua-

lité pour tout entendre et rapporter tout à M. Buloz. 

Ainsi, la Revue des Deux-Mondes ne peut prétendre 

cause d'ignorance; elle a connu la publication, elle a pu 
s'y opposer, elle n'en a rien fait. 

La Cour a confirmé la sentence des premiers juges qui 
avait repoussé la plainte. 

— Le sieur Valtat, boucher, rue de Paris, 11, à Cha-

ronne, a été condamné, par le Tribunal correctionnel, à 

25 francs d'amende, pour vente de viande corrompue. 

— Le préfet de police recevra aujourd'hui samedi 13 et 
les samedis suivans. 

— Par un ordre du jour, en date du 10 décembre, de 

M. le général Carrelet, commandant en chef de la 1" di-

vision militaire, M. Calignon, capitaine au 30
e
 régiment de 

ligne, a été nommé juge en remplacement de M. Leconte, 

capitaine au 7' régiment de ligne. Conformément aux ar-

ticles 4 et 5 de la loi du 13 brumaire an V, cette nomina-

tion a été mise à l'ordre du jour dans tous les corps de 

troupe en garnison dans les onze ■ départemens composant 
la Indivision militaire. 

**»**«•»• «i* Paris -du 12 Décembre â85â, 
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| Bente de la Ville.... . 
I Caisse hypothécaire. , — — 
| Quatre Canaux 1 095 — 

Canal de Bourgog. . . 
VALEURS DIYEBSK8. 

— T I Tissu» delinMaberl. 
— — j H.-Eourn. de Monc. . 
85 — | Zinc Vioille-Montag.. 
76 1(2 | For;;esdel'Aveyron. . 
77 1(2 | Houillère-Chazotte. . 

587 50 

*. -*^—— — — 
il' C0"PTiST. 

AU COWTAST. ; mii. taw 

it-ieronin . . . 410 - 4§0~-
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Versailles r.d., 23-! 75 2o3 TStBouLàAmiens.'âfiO 
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160 — 
j258 75 
1382 50 
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CHRON1UUK 

Aujourd hui samedi, pour la continuation des débuts de M 

?.n
aS

c

C0,
,
aU

 Theàtre-Italieu, fFnuuii, de Verdi chanté „a.' 
M"

c
 Sophie Cruvelli et Bellotti. • '

 pdr 

— Ce soir à l'Ûdéon, Vrançuis-h-Cliamm, Un jeune hommr 

urame en ;> actes des auteurs des Contes d'Hoffmann. 

— OPÉRA-NATIONAL. — Les représentations de la Perle àm 
Brm/ s'y succèdent plus brillantes les unes que L

 au r
e

s 
Cest un succès populaire. Aujourd'hui samedi, 8- représenta-

PARIS, 12 DÉCEMBRE. 

La commission militaire instituée en vertu d'un décret 
de M. le président de la République s'est 

est destinée, comme la précédente, ue, ébouriffante de giiîté 
une grande VOgue. Lap-

inent qui 
paritiun de la famille chinoise et lê »o\ veau du S 
termine la pièce y ajoutent un nouvel attrait 

and bal do nuit d 

le danse, rueDupbot 

Aujourd'hui samedi 

e ce v de M.'MarkowskT,
 P
7ofes« - ̂

 d
° "■'

it da
"

S
 > 
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AVIS IMPORTANT. | 
lies Insertions légale», les Annon-

ces de HH. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

I** prix de la ligne à Insérer une 

Oïl deux fols est de. ... 1 fr. 5© c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 «S 

Cinq; (ois et au-dessus. . 1 * 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON AVEC TERRAIN A PARIS. 
Etude de M e Ch. BOUDIN, avoué à Paris, rue de 

la Corderie-Satiit-llonoré, 4. 

Vente au Palais-de-JusIice à Paris, 'le mercredi 

24 décembre 1851, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec grand TERRAIN planté en 

jardin, sise à Paris, boulevard Mont-Parnasse, 30 

ancien et 114 nouveau... 

Contenance superficielle : 4,200 mèlres. 

Mise. à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à Mes BOUDIN et Sibire, avoués. 

(5233) 

AYIS. 

JOLIE MAISON ET FERME m 
Etude de M" Jules PISIER, avoué à Beauvais 

(Oise). 

Vente sur conversion de saisie immobilière, en 

vente sur publications judiciaires et sur baisse de 

mise à prix, 

Par le ministère de M's BOUSSENOT, notaire à 

Chaumont (Oise), et FLEURY, notaire à Beauvais 

(Oise), 

En la maison commune d'Eragny, canton dudit 

Chaumont, le dimanche 4 janvier 1852. à midi 

précis , 

Entre autres biens : 

1° D'une jolie MAISON de maître, sise à Droit-

lecourt, commune de Sérifontaine, canton du Cou-

dray-Saint-Germer (Oise). 

Sur la mise à prix de 8,000 francs, au lieu de 

10,000 fr., moulant de la première mise à prix. 

Cette maison est placée dans un beau site, à 200 

mètres de la route nationale de Paris à Dieppe. 

2° D'un corps de FERME, avec 112 hectares en-

viron de terre labourable, bois, enclos, prairies et 

pépinières, et la jouissance emphytéotique de trois 

autres corps d'immeubles, le tout sis à Droitte-

court et Eragny. 

D'un revenu de 8,029 fr. environ, outre l'impôt. 

Sur la mise à prix^de 120,000 fr., au lieu de 

462,441 fr., montant de la première mise à prix. 

Cette propriété est située dans une fort belle 

vallée, à 6 kilomètres de Cisors (Eure) ; elle est 

traversée par la routé de Paris à Dieppe, et bor-

née, sur une longueur de 2 kilomètres, par la ri-

vière d'Eple, qui est très poissonneuse. 

NOTA . On pourra réunir'la maison de maître à 

la ferme de Droittecourl. 

Ces biens appartiennent à M. et M m " Vinol, pro-

priétaires à Droittecourl. 

S'adresser pour tous autres renseiguemens : 

Auxdits m*s PISIER, avoué, BOUSSENOT et 

FLEURY, notaires. 

M e Boussenot est dépositaire du cahier des 

charges. . (5329) * 

Convocation, par le comité de surveillance du 

PASSAGE JOLT'T ROY, d'une assemblée générait, 

extraordinaire des actionnaires dudit passage, en 

vertu du paragraphe 4 de l'article 21 des statuls, 

pour le samedi 10 janvier 1852, dix heures du 

matin, au siège de la société, à Paris, passage 

Jouffroy : 

A l'etîet — de décider, eu égard à la position 

actuelle du passage, s'il est dans l'intérêt de la 

société d'annuler l'article des cliangemens appor-

tés aux statuts le 9 février 1830, ainsi conçu : 

« Toutes les actions de capital créées 'seront an 

nulées au désir facultatif de chaque actionnaire, 

et remplacées par des actions au porteur de cent 

francs chaque. » Et, par voie de conséquence, 

d'annuler aussi les paragraphes qui ont trait à 

cette disposition ; — de modifier le paragraphe 5 

de l'article 21 et toutes autres dispositions des 

statuts relatifs au mode de pubLicité pour les 

convocations d'assemblées générales extraordi-

naires. 

NOTA .—Tout propriétaire d'actions devant, pour 

tre admis à l'assemblée, avoir déposé ses titres 

d'actions et sa procuration trois jours avant l'as-

semblée, il faut que cette remise ait lieu mardi 

6 janvier au plus tard. ' (6203) * 

î VQ DiSHPIT I TO de sons-carbonate de fer, 
l«£iiî râùIlLLtiù deJUTIER,pbarm., place 

de la Croix-Rouge, 1, anc. 36, guérissent les fleura 

blanches, les pâles couleurs, la faiblesse. — 2 fr. 

(6162) 

v (.■ 

COMPAGNIE DES MINEOBS-BELGES. 
AVIS. 

Messieurs les actionnaires de la Compagnie des 

Mineurs belges sont invités à se réunir en assem-

blée générale le5 janvier prochain, heure de midi, 

au siège de la société, rue Lepelletier, 18, à l'effet 

d'entendre le rapport du gérant sur l'a situation de 

la société et de modifier, s'il y a lieu, plusieurs 

articles des statuts. 

Pour cire admis, il faut avoir fait viser ses titres 

par le gérant dans la quinzaine qui précède l'ou-

verture de l'assemblée el cinq jours au moins avant 

cette ouverture (art. 37 des statuls). (6232) 

SAISON RUE GjSÀRLOT. 
Adjudication, en la chambre des notaires dePa 

ris, par le ministère de M" Edmond BAUDIER, 

l'un d'eux, le mardi 23 décembre 1851, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Chariot, 26, et 

rue de la Marche, 7, avec jardin, cour et autres 

dépendances. —-On pourrait construire une mai 

son sur \\ partie du terrain qui a façade sur la 

rue de là Marcbe, et conserver encore soit un jar 

din, soitffhe vaste cour intérieure. 

Produit brut annuel : environ 8,400 fr. ifStTS 

Mise à prix : 72,000 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser audit M e BAUDIER, notaire ; 

Et sur les lieux, à M mc veuve Tainturier. 

- - (5322) 

AUDTEWCE DES CRIÉES. 

s. HAISOff, FABRIQUE, TE1E 
Etude de M e CALLOU, avoué a Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente au Palais-de-Justice de Paris, le 20 dé 

cembre 1851, à deux heures de relevée, 

1° D'une MAISON d'habitation et d'une FABRI-

QUE, situées à Bellevilie, impasse St-Laurent. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

2° D'un TERRAIN au même lieu, de 3,066 mëtr 

Sur la mise à prix de 11,000 fr. 

3° D'un TERRAIN au même lieu, de 2,423 mèlr 

68 cent. 

Sur la mise à prix de 9,000 fr, 

4° D'un TERRAIN au même lieu, de 2,914 mëtr 

Sur la mise à prix de 4,000 fr 

5° Et d'un TERRAIN au même lieu, de 600 mèlr 

Sur la mise à prix de 1,800 fr. 

S'adresser à Me CALLOU susnommé, et à M* Jo 

ly, avoué, rue Favart, 16. (5236) 

Autorisation accordée par ïe Gouvernement 

\ Là ÏILIJ HE TOME 
POUR L'ACHÈVEMENT DE L'ÉGLISE SAINT-AUBIN. 

Capital : B/iÔO.OOO fr.— 1 fr. le ballet. 

principal I OOjOOO ÏTÏ1. intrinsèque. 

La statue de E ÏSACISEÏ sur 

un piédestal en or massif. 

4 lots de *5 ,00© fr. chacun (
 v

 . 

4 — 5 ,<MM> fr. — ) . v.ale,ur 

10 — «,O0O fr. — j intrinsèque. 

300 lots d'une valeur d'achat de i .OOO à lOO f
v 

D IRECTES : M. G USTAVE DE LESP1NASSE, rue 

St-Rome, 44, à Toulouse, où les demandes doivent 

être adressées. 

SOUS LA HAUTE DIRECTION OUNE COMMISSION choi-

sie dans le CONSEIL MUNICIPAL de Toulouse.—Ecrire 

franco, et couvrir par des mandats sur la poste.— 

Pour 30 c, on enverra la liste des nos gagnans. 

On trouve des billets à Paris : Chez MM. L EJO--

LIVET et C", 23, rue Notre-Dame-des-Yicloi ces ; 

chez E STIBAL et C°, place de la'Bourse, 12; chez 

M. FAYOLLE , 180, galerie Valois, Palais-National; à 

Hôtel de la Marine, rue Croix-des-Petits-Champs, 

t8; chez M. BuppER, rue Vivienne, 38 bis, et au 

bureau de tabac, 21. boulevard Poissonnière. 

(6227) 

FPTÎf flMIOT etdeuxjolis chevaux, à vendre 
Il 1 11 liUli l £i ensemble ou séparément, rue 

Taitboi.it, 29. (6194) 

Médaille à l'Exposition universelle de Londres. 

NETTOYAGE DE GAITS c™ 
Nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 

soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 

laine, les habits, les meubles, etc., sans laisser 

d'odeur, 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 

(6158) 

ERYALENTA WARTON. lti£Jg& 
tifiante, agréable au goût et recommandée par les 

plus célèbies médecins de l'Europe. — GUÉRI SON 

CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 

tête, les palpitations'de ccetii, les mauvaises diges-

tions, etc.; 68, rue Richelieu. (Affr.) (612!) 

SOINAMBULE LfieifeuS 'ViSu 
(6128) 

NOUVEAUX SYSTEMES 

d'APPAREILS de CHAUFFAGE 

Calorifères portatifs et souterrains, 
Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes , 
Buffets-Calorifères pour salleàrnanger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 
Chauffe pieds. — Chancelière à l'eau 
bouillante. — Articles de ménages de 
tous genres. — Dépôt rue Montmartre, 
1*0. — Fabrique chez 

CHEVALIER FILS. 

232 , PLACE DE LA BASTILLE. 

(CloO, 

VOIES URINAIRES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

fïtsttlft «ïe« îtMartaiïe's 
ParM. G0EURY-DUY1 VfKR delà Faculté de Paris, etc. 

Sfëanueï indispensable aux personnes atteintes <îe CA-

TARRHE DE VESSIE, RÉTENTION D'URINE. P ERTES, 

DÉBILITÉ DES ORGANES ; etc. t vol. in-8 ,fig. 5 f.; franco, 

6-50. — PARIS, au cabinet de l'auteur, rue Richelieu, 41. 

CONSULTATIONS de 9 il. à raidi et de 2 à 5 h. TRAITE-

MENS et CONSULTATIONS par correspondance. (Affr.) 

(6154)' 

G
fi ÏT PTC* Rhumatismes. Exposé d'un trai'te-
UU 1 1 ii ment cura'tif'et préventif, infaillible; 

prix : 1 fr. Chez J.-B. Baillière et Béral, 14, rue 

de la Paix, a Paris, et chez les principaux libraires 

et pharmaciens de France, et de l'étranger. 

(6129) 

Slîif R'¥5?IÎ¥ La
 P°

mmade
,
 de

 la, yeuve 
ili AU A U IliUA. FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombier. 

(6215) 

INJECTION 
TANNIN , 31'., non, 5 f. Syphilis, dar-

tres. Fg St-Derris, 9, et les pharm. 

(6226) 

jIERRE DIVINS. 4 f. Guérit Ecoule mens chro -

, niques, SAM^SO, ph., r. Rambuteau, 40. (Ex p.) 

(6214) 

CAPSULES RAOUiN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la prompteet sûre guérisonites maladies secrètes, approu-
véesetreconnuesà l'ananimité par l'ACADEMIE DE MEDE-
CINE « comme un service important rendu à l'art de guérir 
et un prugrès marqué comparativement à tous les imlret 
modesconnusjusqu'àcejour, QUELS QC'ILS SOIENT ». A Paris, 
rue VieiUe-du-Ternple ,3Q,et dans toutes les pharmacies. â f, 

(6131) 

a la renommée. fT» * f l? au litre, I f. M ri 
LARMOYER. ItlHAUli DROUART.succï 

Md de Couleurs, 57 rue des Vieux-Augustin» 
Bien sadr— ÎS

u! ! quartier Montmartre: 

E£ poudre au Quinquina, 2
syrètBare et Uuy&e, 

pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 

Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville, 

chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 

Chez J. V. LAROZE, ph. r. Rvc-dcs -l". -Champs, 2fS, I>;
ir

i
s
. 

(61031 

PATE et SIROP DE LIMAÇONS, gué-
rit les Rhumes, Catarrhes, Asthmes, 
el maladies de poitrine. Pliai-. Quel 
quejéu, invent.; Roche, sùccess., 13, 

rue de Poitou, et pass. Choiseul, 12 

(609S1 

■h 

mm 

-■■■>■-.; /' MODKI.K. \ V - SSX (snsi:). 

Le chocolat est une des substances alimentaires qu'on peut se procurer le plus difficile-

ment en bonne qualité. Bien n'est plus commun que le Chocolat, mal préparé, rien n'est 

plus rare que le Chocolat exempt de tonte falsification. 

Ii no peut en être autrement, lorsque l'ignorance ou la routine enchaîne certains 

fabricants aux plus mauvais procédés de manipulation ; lorsque d'autres, pour soutenir 

a concurrence, et préoccupés seulement de la pensée de vendre à. bon marche, retran-

chent sur la qualité de leurs produits ce qu'ils mrninueht àtu' le prix, et ne livrent ainsi 

au public que des Chocolats mal préparés on falsifiés. 

La Compagnie C'clo «laïë à donc été fondée dans le but d'introduire dans la 

fabrication et le commerce du Chocolat des réformes devenues désormais indispensables 

pour la réhabilitation de ce précieux aliment. 

Pour atteindre ce but, la Compagnie a groupé autour d'elle des colons établis 

dans les lieux les plus estimés pour la culture du Cacao, des chocolatiers habiles et 

dont l'expérience-s'cst formée dat.-s les pays où fustige du Chocolat est le plus répandu, 

des médecins éclairés, chargés dj .-t.ivre la fabrication |dans tous ses détails ; enfin elle 

a fait édifier uns. fabrique modèle, réunissant les conditions les plus favorables sous le 

rapport de l'hygiène. 

C'est à l'ajde de ces éléments sérieux que- la Compagnie Coloniale se propose 

de rendre au chocolat la place utile et importante qu'il doit occuper dans l'alimen-

tation. 

Les Chocolats que fabrique la Compagnie sont composés sans exception de 

matières premières de choix; ils sont exempts de tout mélange, de tonte addition de 

substances étrangères, et préparcs avec des soins inusités jusqu'à ce jour. 

Il existe dans le commerce, des Chocolats qui, sous ta forme d'un paquet d'une livre, 

ne pèsent que 437 grammes (ou i i onces). La CoMtffsaiJfttte ne suivra pas cet usapo 

blâmable. Tous ses Chocolats, quel que soit leur prix, auront toujours le poids réel 

que l'étiquette indiquera. 

Le prix des Chocolats ainsi que les marques de fabrique de la Compagnie 

Coloniale figurent toujours imprimés sur chaque enveloppe. L'indication des 

marques sera la garantie- du consommateur: l'indication des prix empêchera que 

des intermédiaires peu scrupuleux ne fassent payer des Chocolats à des prix supérieurs 

«nassïfe. à ceux fixés par la fe;n|»tsç. 

Pns d 05 Clioc 

CHOCOLAT DE S .Ï .NTÉ. r 

Bon ordinaire 

Fin 

SapèrOn 
Extra 

Us gtawJatl à 

de la 

L2 m 

-2 10 

ie Coloniale. 

1COI.AT VANILLÉ, 

■aire 

LK 1/2 Kl 

■i 50 

3 . 

4 

,!!\!HE 

5 T âfj VICTOIRES, 

■ la (1»EI%SS 

Â PAlïS, A L'EîrïuTOT GMP 
ROULEVAIIT DES ITALIENS, 1 1 ; 

Mît die» les principaux Cum'mcrçnnt» de louîcs le» villes «ïel'raite* 

Les produits de la COMPAGNIE COLONULK sont revêtus du cacli'el et de la signature ci-dessus. 

GIRARD & C° QUAI VALUT. 

tt<B ve Ch<i>'&o*t vattH Qui 

l redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable _de calorique. 

Brevet d'invention, s. fi. iin G.] Il n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, ». 6. (» s. 
Rendu à domicile par soc deftO kil. à 9 fr.; à 8 50 ; il 8 25 ; selon le choix et ta grosseur, BRAIS2 6 5o. Ecrire sans a/franchir. 

■ . - '(6077j 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Parts, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville, de Puis, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrète?, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitements Docteur AIBBRT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

BUE-MONTOEGUESL, 19, ANCIEM 21, PAEIS. 
TRAITEMENT PAR CO CSPOX DAXCE ( AFFRANCHIR). 

I-» puMicatïon légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans la «ABE'TïS W&M TÏWS1UXACJS, E.B ©KOST et le ^OOES .it ÇiÉSfÉRAk BMI" F S CI| 

Ventes naotelllère». 

VENTES PAR AUTORITÉ OC JUSTICE. 

Etude de M» Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 7S. 

A Boulogne , aven de de la. Répu-
blique. 

Le 14 décembre issi, à midi. 
Consistant en bureau, bibliothè-

que, volumes, fauteuils, ete. Au ept. 

Sur la place publique de la com-
mune de Boulogne. 

Le dimanche 14 décembre, 1851. 
Consistant en bureau plat, buffet, 

bibliothèque, chaises, etc. Au cpt. 

Sur la place publique de la cohi-
mune de Saint-Maurice. 

Le 14 décembre 1851, à midi. 
Consistant en chaises, cabarets, 

tables, comptoir, etc. Au comptant. 

Mt»€a *7?'lB!a. 

D'un acte sous seing prive, fait 
double à Paris le quatre décembre 
courant, enregistré, il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée pour six années et- un 
mois, commençant au premier dé-
cembre courant et finissant au pre-
mier janvier mîlhuH cent cinquan-
te-huit, entre M. Jean-François 
BESNARD lils aîné et Adam BES-
NARD junior, tous deux peintres et 
vitriers, demeurant à Paris, rue du 
Caire, 25, pour exercer ladite pro-
fession de, peintre en bàiiinens. Le 
siège delà société est susdite rue du 
Caire, 25. La signature et la raison 
sociale sera HESNARD frères, et ap 
l'urlieiutra aux deux associés in-
distinctement. 

Pour èxtrait : 
Eugène LAFAURE , place du 

Cuire, 33. (4093) 

Etude de M«PETlT-BERGONZ,avoué, 

rue Neuve-Saiut-Auguslin , 31. 

D'une sentence arbitrale, èn dafe 
du viûgt-et-un octobre mil huit 
cent cinquante et un, enregistré, 
rendue exécutoire par ordonnune-e 
du vingt-quatre octobre mil huit 
cer.tcmquar.le et un ; ladite senten-

ce, intervenue entre r 
1- M-Louis-Etienne LANGLOiS, au 

nom et comme tuteur des mineu-
res : 1" Mai ie-Héloise BARRAS, 2" 
Louise-Eugénie BARRAS, 3"Caroli-
ne-Hortense BARRAS, demeurant à 
La Chapelle - Saint-Denis, rue des 
Rosiers, 16; 

2» M. Amable-Florenfin ADDES,' 
entrepreneur de maçonnerie, de-
meurant à Paris, rue du Joue, i; 

3° M. Napoléon-Louis VALLADE, 
propriétaire , demeurant à Paris, 
rue Moiiireuil, 131 ancien et lis 
nouveau ; 

4° M. GEOFFROY, au nom et com-
me syndic de iâ faillite Valfade, de-
meurant à Paris, rue d'Argenieuil, 
4i, ci-devaiiî, et( actuellement rue 
Montholon, 21 ; 

Il appert que la société en nom 
collectif formée entre MM. Addes, 
Yallade et Barras, sous la raison 
sociale BARRAS, VALLADE et AD-
DES, pour vingt années, à partir du 
premier avril mil huit cent qua-
rante-cinq, par acte sous seings 
privés fait triple à. Paris le dix-sept 
mai mil huit cent quarante-cinq, 
enregistré à Paris le vingt et un mai 
mil huit cent quarante-cinq, folio 
15, verso, case 9, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé par le receveur Le-
fèvre, pour l'exploitation d'un la-
voir public, sis à Paris, rue de l'Est, 
marché des Patriarches, est et de-
meure dissoute à partir du vingt et 

un octobre mil huit cent cmquanie 
et un, et que la liquidation sera lai-
te en commun par les trois associés 
ou leurs représentai, comme gé 

rans. 
Pour extrait : 

Signé : LANGLOIS. T4094) 

Office judiciaire du haut commerce, 
rue Vivienne, *î. 

D'un acte sous seing privé des 
vingt-six et vingt-huit, novembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, if appei-l : .Ou'erJre tes sieurs 
Jean-Marié GUYOT, demeurant à 
Paris, rue Saint-Sulpice, 25, et Jean-
Louis GUYOÏ, demeurant à Lyon, il 
a été formé pour dix ans, du pre-
mier octobre dernier au premier 
octobre mil huit cent soixanle-un, 
une société en nom collectif, sous fa 
raison GUYOT frères, pour l'exploi-
tation à Paris et à Lyon de la mai-
son de librairie et imprimerie con-
nue sous ie nom GUYOT frères, telle 
qu'elle l'a été jusqu'à ce jour. 

Que le siège social est lixé à Pa-
ris, rue Saint-Sulpice, 25; que les 
deux associés géreront ensemble; 
que la signature sociale n'appar-
tiendra qu'àJean-MarieGuyol, pour 
la souscription des valeurs et trai-
tés avec les auteurs, mais que les 
deux associés en useront pour les 
affaires courantes. 

QueM"' e veuve Guyot laisse sou-
mis aux chances du commerce de 
la nouvelle société, pendant trois 
ans au moins, tous les capitaux ap-
partenant à la succession de son 
mari, dont elle surveillera l'emploi, 
comme intéressée. 

Que le capital social est fixé à cent 
soixante mille francs. 

Pour exlraft : 
ANSART D'AUBIGNY. (4095) 

négociant, 
sage Saul-

M. Auguste SEELIG , 
demeurant à Paris, pai 
nier, 9 ; 

M. Eugène GEIGEIt, négociant, 
demeurant h Paris, passage Saul-
nier, û; 

Sous iaraison sociale F AY, SEELIG 
et GE1GE1Ï, a été déclarée dissoute 
d un coir mue actjrd etitre le* vu-

par les trois assoeiés, ! 

E. QEIGEB. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le neuf décembre, 
il appert : Que la société formée le 
premier février mil huit cent cin-
quante entre : 

M. Jules FAY, négociant, demeu-
rant a Paris, passage Saulnier, 4 bis; 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du dix décembre mil huit 
cent cinquante- un, enregistré le 
onze décembre même année, MM. 
Auguste GODARD et BONTEMPS, fa-
brtcans de balistes et linons, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 40, 
ont convenus d'apporter à leur 

acte de société du six septembre 
mil huit cent quarante-cinq les mo-
difications suivantes : t° la société 
existant entre eux, qui devait finir 
le trente juin mil huit cent cin-
quante-cinq, est prolongée jusqu'au 
Irenle juin mil huit cent einquante-
huil ; 2° les deux associés pourront 
se servir delasignaturesocialcpoiir 
souscrire ou accepter tout engage-
ment dans l'intérêt de lanociété. 

Auguste GODARD et BO.NTI-:.<IPS. 

(4097) 

Etude de M" BORDEAUX, avocat 
agréé, rue Thévenot, 25. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
vingt-huit novembre mil huit cent 
cinquante et un, enregistré, 

Entre M. DELE VAQUE , demeu-
rant ii Paris, rue des Fossés-du-
Temple, 72, d'une part, 

Et M. LOUEY, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Lamartine, 17, 

ci-devant, et actuellement sans do-
micile connu, d'autre part ; 

Il appert : 

Que la société commerciale en 
nom collectif, ayant exislé entre les 
parties, et ayant pour but de don-
ner des concerts et ballets dans 
loules les villes et ports de l'Océan 
AJlunlique, de l'Océan Pacifique; de 
toute l'Australie, de l'Océanie et de 
toutes les mers des Indes, a été dé-
clarée nulle, comme n'ayant tas 

KORsrAtix. 

Erratmteme 
meatioii d. 
lites qui Uj 
fit- ■-*, à 

Elude, de M" Eugène LEFEBYRE, 
agréé, rue Montmartre, 1 48. 

D'un acte fait triple sous signatu-
res privées, en dale à Rio de Janeiro 
(Brésil) du trente-un juillel mil huit 
cent cinquante-un, et à Paris du 
dix décembre même année, enre-

islré ; 
Entre MM. Jean-Louis ANDRIÉ, 

demeurant à Paris, boulevard du 
Temple, 30; 

Ferdinand KUENZI, demeurant 
ordinairement à Bàle, logé hôtel des 
Etrangers, rue Vivienne, à Paris : 
, Guillaume LUBBEHS, demeurant 
ù R : o de Janeiro ; 

Appert : 
Il a élé formé entre les parties, 

pour cinq années consécutives, à 
partir du premier août mil huit 
cent cinquante-Un, pour finir le 
trente-un juillel mil huit cent cin-
quante-six, une sociélé de commer-
ce sous la raison ANDRIÉ, KUENZI 
etÇvaveç siège principal ù Rio de 
Janeiro et succursale à Paris, pen-
dant la même période, pour conti-
nuer les affaires de la sociélé de 
fait ayant exislé entre lesdits sieurs 
Andrie et ivuenzi, laquelle -est dis-
soute. 

Chacun des associés a la signature 
sociale, et la succursale de Paris a 
son siège boulevard Poissonnièr 

,24. 

Pour extrait : 

• Signé Eugène LEFEBVRE . (4o98) 

nt au 
la cor 

ronce 

l'olUites. 

VLWFK'.AT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MEUNIER (Jacques;, 
carrier, à Montrouge, le 18 décem-
bre à 10 heures (V 10160 dir gr.); 

Du sieur CH APS AL (Jean-Martial), 
cul. de messagerie, rue de la Sour 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du n DÉCEMBRE nsi, qui 
déchirent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PE1ÏIEZ (Pierre), bou-
langer, à La Vilfette; nomme M. 
Rerthier .pige-commissaire, et M. 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N° 10229 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CilÉANCIEhS. 

sont invites à te rutidre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, HH. les erian 
tiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PELLETIER, md de bois, 
à Auleuil, le 18 décembre à 10 heu-
res (N" 10207 du gr.); 

Pour ujsfsler à l'assemblée dani la-
quelle il- le Juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de noitveuux sgndici. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet: 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
sembfées subséquentes. 

17, le is déi iilu-i 
(N» 101; 

10 lie 

tour être vrocedé, satH la vrésl-
Mce de S- le juge-cotnmiisuire , aux 
tripcaiioti et affirmation de leurs 
'èances. 
NOTA . Il est nécessaire que, les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce Jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes a réclamer, Mit. 
les créanciers : 

Du sieur BESNARD (Jean-Baptis-
te), anc. boucher, rue des Bouche-
ries -St-Germain, 12, entre les mains 
de M. Ilerou, faub. Poissonnière, 14, 

syndic de la faillite (N» 10200 du 

g'r.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. . 

ItEDDITIOS DE COMPTE 

ET Rlîl'ARTITlOX. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la l'aflliledu sieur BAUDET, 

agent d'affaires, rue de Grenelle, 
n. 68, sont invités à se rendre 
le 18 décembre à U h. précises, 
au palais du Tribunal de commerce, 
salie des assemblées des faillites, 
pour entendre, clore et arrêter le 
compte des syndics définitifs, leu" 
donner quitus et loucher ta deriuè 

re répartition. 

Les créanciers et le I 
prendre au gridïe coi 
des cumple et rapport 

(N" 8731 du gi'.). 

non! 

M. b. Lu mois i 
jugemens , chaqu 

CLOTURE DES OPKlÛ f 
POU II INSlinTSANCE .U ^TV 

prés la date f f 
-. créancier «*t 

dans feccercicc d; ses dreus centre" 

failli. 
Du 11 décembre 1SM-

Du sieur BASSET (FraKW^^l 
d'affaires, rue du Chercnf 

N» 9979 du gr.)- — 

ASSEMBLÉES Ot! 13 DÉCEJMBK ̂  

NEUF HEURES : „^
0
^.

eJB
pl» d'hôlel garni, aflirm.apresw
 it 

ONZE HEURES : . HauH iLj-,
 |ner

-

hàtimens, vérif. - ^™ïï'|^Mr 
cier, clôt. - kohn, la • ii. 

zcs/id.-Thery, l'
a

P
, ii-ép.

 vc
' 

UNE HEURE : J»,
10

"**', Z • b*** rit'.-Prevosl -DepenMLi,
 e 

lier, clôt. - D°™.'S6viris,rçrt 
id - Baudiau, m l dexin , 

de comptes. ,„„;
nil

-.
r
e, anci«» 

TROIS HEURES : Lavoipier^^ 
boulanger, clot. - ^ tn 

antiquaire, i ^
=====

=^
=lf 

^
é

cè«e7ïnl.nlaa*»«'
,,
* 

— M 
Je 

Du 10 décembre 
Fleur, 89 ans, rue, La «i

 [; 9 
M. Panisse, 42 ans tue a

 r
_e 

Denis, '»'-- !1-ïif < 
CoquiiBêre, •-«"f ,J ïe\e^ <

 e dillat, 80 ans, rue u ' me » 

Enregistré à Paris, le Décembre 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature, A. G«
ï0T

' 

t^e maire du i" arrondissement, 


